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ces personnes en raison même de celle confiance el des faci
lités dont elles bénéficient. Si l'on sc place à cc point de 
vue, le texte s'éclaire ct ne comporte plm gui·re de rliffi
rultés d'interprétation. 

Le texte, rp1i établit ainsi une distinction du point de n1e 
de l'auteur du délit emisagé, n'en établit aucune, par 
contre, comme le font les articles 238 et suivants par rap
port à la cause plus ou moins grave de la Mlention, délit 
ou crime, crime puni de peine afflictive à temps ou puni 
de peine perpétuelle. Il y a hl, semble-t-il, une confirrna
tion supplémentaire de ce que le délit nouveau est étran
ger à l'idée d'évasion, de ce qu'il est plutôt un délit contre 
la discipline et contre la bonne marche de la justice. 

ro. - Contre-partie de la nouvelle politique péniten
tiaire, contre-partie du libéralisme nouveau qui tend à se 
répandre dans nos prisons, ce texte était nécessaire. Souhai
tons qu'il reste comminatoire et serve surtout à éveiller 
l'attention de chaci.m sur l'l>tenrluc de ses dcYoirs ct la 
limite de ses prérogatiYes. 
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to .\'ovemhrc Ig4R. 

LES SPOLIATIONS DANS L'ETAT ACTUEL 
DE LA JURISPRUDENCE, 

DE LA LEGISLATION ET DU DROIT CONVENTIONNEL 

par R. SAHRAL'TE el P. TAGER 

Avocats à la. Cour de l'al'i.~ 

L'application de l'ordonnanc(• du 21 aHil rg.j5 a imposé 
aux juges une tâcl'lè àrduç - et dmll ils sc sont parfaite· 
ment acquiltés- celle de régler des conflits d'intérêts nés ù 
l'oecasion de circonstances exceptionnelles, en ayant fré
quemment à faire appel aux solutions classiques du droit 
commun. D'où l'inlrrêt théorique des controverses qu.'clle 
a soulevées : il s'agissait souvent moins, en effet, d'inter
préter une loi spéciale que d "appliquer it des situations im
prévues les principes du Code civil. D'olt aussi les nom- · 
breuses divergences de vue~ qui ~c sont 'manifestt-rs nn,;:;i 
hien dnns la jurisprudence que dans la doctrine. 

Mais ces controv<•rses lonchPnt ù leur fin, car, d'une part, 
i1 de rares exception~ près, aucune action nouvelle fondée 
su.r ·]a législation des spoliation~ ne peut être introduite 
depuis le 2 décembre I!J,~7 et, d'autre part, en ce qui con
cerne leo instance,.; en cours, 1 'ac.! ion unificatrice de la Cour 
tic cassation sc fait ;;entir de plus en plus. 

Cependant, li' prohli·nw de la réparation des .opoliations 
n'a pas trou v{~ son terme uvee l'expiration des délais cl 'ap· 
plication de 1 'or·donnHnr'<' du 21 avril I!J4fi. Tout d'abord, 
les Ill<~llws fait;; qui motivaient les actions <'n restitution, 
dont était saisi le juge drs spoliations, peuvent être soumis 
actucllemrnt aux juridictions de droit commun. En srcond 
lil'u, les décbions n'!Hlncs rn matière de spoliation provo
rptent ùes litiges snnmis aux juridictions ordinaires. En 
lroisii·me lieti, lPs nuloril,;s administratives ont reçu des 
pouYoirs qui leur permettent de régler encore certaines ron
sl-rjuenccs rlrs arl<'s de spoliation. Enfin lr problèh1e des res
t! !ulious ,;tant, de par son essen re, un problème inlerna
lwnal, ries com·rnlions diplomatiques f'On! récemment in· 
!Prn•nurs rn la mntii•re. 

Il nou~ a dont~ paru int<;rcssant d'<;ludier cen'l: drs pro
Llèmcs, touchunt IIIIX rr•litution~, qui restent actuels, de 
çltlj~ager l'11pport l'oH r·n lrt m11fi/·re p11r ja CQJn' E~unreml!. 

1. - DucTHI:"E 

d'<~\HlllÎilei· les pouvoirs conférés à l'Ad'minh,lraliou el le~ 
solutions résultant des conventions internationales. 

La place nous manquant, nous avons él<; obligrs dr ne 
nous I"é(érei· qu':'1 la jurisprudence la plus rr<'rnte, en rcn
' oyant poqr le pa,sr aux commentaires déjù paru< 11). 

~ 1. - Le domaine propre de l'ordonnance du 21 avril 1945. 
Compétence « ratione materiae » du juge des spoliations. 
Actions récusoires. 

' 
1. - Le dom a in t' proprP (],, 1 'orrlonnancr du :n ay_ril 

'fl·15 il <;tt; Mfini dP no11vrau (Trib. civ. Seine, rR juil/Pi 
l!J!tj. r;az. l'al. I!)!t"j,.2, :n5; Paris, ,re Ch. 21 ,irllll'il'l' I!J~R, 
.I.C.l'. rg!18, JI, ~:1.1J at•rc llne note savante df .\/. Hivero). 

Ces décisions, capitales r•n la matii·re, affirment· nH·c. r'ai
~ml IJUe le juge de~ ~poliations a la plénitude de jmidil'!inn 
dan~ lous lt•s cas prhïls par !"ordonnance. 

Auruu a dr~ de dr;pos~cssiot.l vbv par rPI le onl<mnancP 
u'éc:happc it la compélcn,,e du juge par elle insli tué, il moins 
dt' db}1osition t•ontrairP dP J"ordonnanre P.IJc-tm'mP, i1 la 
st•ult• ~'ondition f(llr cet aclc porte ~ur un hir•n, dmil 011 
i nf,lr,\t snscPptihlr· cl' appmpriation privéP. 

Les actes et {'Oiltrals administratifs interYPllll.S an IPillP' 
de l'occupafioll Ill' font pas exception i1 la rt•giP. 

C"e,l ainsi IILIC lPs deux dl-CÎSÎOllS smmcnfionnt~PS, PH 1'1'

fusant dt• comacrPr mw ~poliation dont. l'Etat avait <;,,; en 
même trmp.~ coauteur ct héndicinire, scmhlr•nt fain· hou 
marché dP la doclrinP de la séparation dPs po11voirs. 

]\(ais CP n"rst !tt qu"unp appnrcnce. 
En rénlil1\ les ~olnliom consacr(oes pat· lP Tribunal ci1 il 

d~· la ~cine el la Cour d"appPI 1lt' Paris se jnslifiPilt ainpiP
llll'llt, Pf !"Pla )JOUI' deux l'ai;<OIIS. 

Eu Jll"t•tni<•r liPu, on Ill' sa11rail prl-lendrr st'·ricu,;e<;mclll 
f(UC la dr)('trinr de la ";paration drs pouvoirs, qui supposP 
n{'("('S~airPmPn! l"t•xisft•JH'C rhm Pouyoir régulier rrparli 
t•nfrP plnsil'llrs imlilutimh dr J"Ela!, puisse t~lre hn-ofJw··r 
l'Il fa\l'llr du f;Oil\PI"J!Pment rfp Vii'IJy. 

Eu effel, Pe Gou\l'rncnwnt, HllfJIIPl loulr lt;g·itimil!; a ,q,; 
ref11s1;e pur· fa lt•)!islation dl' la Liht;ralion, n"rsl con;;idr'·n; 
que commr nn g-t;ranl d 'affain•.< dr la \,ommunantr\ Frnn
~·ai,;P, dont le,; aP!Ps ne peuyrnt devenir nlablPs 'fliC s'il' 
nnt r;l,; ralifi(os JHII' '011 successeur l<;gilimc. 

En St'f'Otlfl liru, I'Xamin,) de pri·~. l'ade dr spoliation qui 
He sc rattarhr il a!H'llll lexie ll>gislatil' ou administrai if n;
gulier, qui opl>re une dt;possPssion I'Onlrr ou sans la 1·olonl•; 
dl' l'intéressé et sans fJIIC rP dernier ait eu le mn~·en de "' 
défendre, qui porte allrinle aux droits privés foiHlamcll· 
laux, - sc présente toujours r·ommc unP H \Oir de fait 11 

1 

(1) A bréviatiDII< ct références·. - Ordonnance du ·21 avril 1945 
ordonnance·;- Sarraute et Tager, < Ln restitution des bi~ns spoliés 
clans ses rapports avec le droit commun et les ürtlonnanccs des 
12 novembre 1943 et 9 notlt 1944 (Gaz. Pal. 1945, Doel. 2, p. 23 ct •.) 
= Sarraute et Tager, 1°•· commentaire;·- Sanautc ct Tager. nnlt' 
D, 1946, J, page 83 et s. = Sarraute et Tager. 2' commentaire; -
Sarraute et Tnger, < L~s grandes controverses rn matière de sp<l
liation \Gaz. Pal. 1~46, Doct. · 2, p. 51 et s.) = Sarmutc et. Tn!)er. 
3' oommentaire; - Sarrant11 et Tuger, < La rontrovrrsP ·contin ne ' 
(Gaz. Pal • . 1947, Doel. 2, p. 23 rt s.) = l'arraute rt Tnger, 4' eon1· 
men taire. 

Les décisions de jurisprudence citées, de la Cour ùe l'ariB. é111n· 
nent de la 3• Chambre, 1'0 section, présidée successivement par 
l\DI. Hamel, Bru et Dubrugeaud, et 2• section. prési1léc ~ncrt•s· 
sivenJent par Ml\I. Bru et Aymard, ainsi que de ln 6• ('Jwml•rc 
supplémentaire de la Cour de Paris, présidée successivement pal 
:\lM. Dubrugeaud et Tetaud. - Les principales décisions do Tn· 
bunal civil de ln Seine (Référés) citées ont été rendth'S rr·'l'"c· 
tl\·ement pnr MM. les Présidents Braumin et :Mérlard. 

-Nous tenona à elCprlmer notre l'econnaieunncp Il Mme .\ng<·lin•' 
Dreyfus, avocnt A ln Cour, pour la coll~hoJ·ntlon fllt',,llr 11 ~tn!Hll'l''~ 
411118 Il\ rë4.aPtlon 4~ ret JHtic;o!e. 
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da 11 , il' ,.,.,,, ul1 l'C ii'J'Ill<' l''l ''mplu~,: par la duclriuc 'tllO

dcilJL' d rcli·ll~ doue du cmtlentieux judit·iaire. 

~. --Par ~uite de celle plénitude de jurididio11 du j11ge 
de . .; spoliations, toute autre jmidiction qui serait saisie 
~in 11 dtattt:lllenl avec lui du mèmc litige, Llenait lui céder 
le J'li' ct .-;c déclarer incompétente ou, du moins, surseoir à 
~dattter en attendant t)u'intcnienne la déci,ion du jt!g'C des 
spuliatious ; aticune exœption de coune.xité ou de Iitispen
dauce ne saurait souslraire au juge de 1 'OrdomtaHcc les con
le:;latiom qui l 11i sont. nonuah~mcnl d~~yo]ucs. 

Mais il an·he parfois lJlll! des conte~talious sur le,; môme-; 
fail><, eini.~ag•:~ ~ous un autre augle, puisse1it L\ire com
l":ternweut soumise,; it dL'> juges différent:;. 

Il e11 est ainsi, par e.wmple, lorsqu'une per,;u11uc aura do'~ 
d<·pu:;o;,:dée d'un local à usage d'haLilatiun ou profe~oionncl 
c11 consé11Ue11ce des H mesures exorbitantes Liu droit ccm
!lliiH n définies par l'Ordonnance. Si celle personne rcm
plil, par ailleurs, touks le~ condilions vosées par l'ordon
nance du r4 nuvemLrc I!)U, elle peut saisir le juge instilu~ 
par celle ordonnance d'une ac lion en réintégration et de
mander simullanémcut au juge des spoliations d'annuler 
J'acte de disposiHon qui a entraîné sa dépossession. La juri,;
prudencc admet la I<·gitirnit1\ du concours de ces deux 
ad ions, cousidénmt LJUC ni l'ub,iel de 1 'iu,;fance (adiun en 
réintégration ou en cow;Lulatiou de nulli lé), ui sa CUlbe 
juridique ne sont idcutiqtw~. 

En conséquence, cl 'tme par!, elle rej eUe les I'Xecptiuns tic 
liti,pendance ou de eonnexilt\ opposées dans l'un des pro
ci:s en question en rais;Jll de l'existence de l'autre ; ct 
cl'aulrc part, elle refu,;c, en principe, à la d1\cision ayaul 
mis fin ft une dt> re;; Lkux instances, l'autorité de la chose 
jugt•e it ]',:gard dt• J'autre (Voir : Paris, 3" Cl!., Ire sec/., 
19 a·oril 1947, Kupfcrmalt, Gaz. l'al. 1!)48, r, somm. p. !l; 
:'Juil/cl rg!1ti, Tanr'IIUOtlln, inédit; 20 aoù.t rg!17, Gaz. l'al. 
1!1'18, 1, somm. p. ro; - Paris, :\" Ch., 2~ sect., r3 murs 
~~~.Hl; Schwoll; 8 mai I!J/18, IJenmlctfi, inéclil: - Paris 
li'" Ch. sup[i., I~) uvril I!J~Ï• (;a:. l'rtl. rg48, 1. son1m., p. !J; 
Colmar, 17 mors I\)~<'l, Ma11ias, inédit; ,.---- Tl'ilJ. civ Seine, 
ï mai r 948, Bouomolet::, i né dit). 

On peut cependant oLscrver IJH 'il existe an Juoins une 
hypothèse où la LIL-ci:;ion 1léfinili\e rendue en applieation de 
l'ordonnance du d Itovembrc 19~4 met obstacle au procès 
en spoliation Lasé sur les mêmes faits : c'est l'hypothèse où 
lrJ juge institué par l'ordonnance du r4 novembre I(J.l'! 

anrait expressément jugé que la dépossession du locataire 
,··lait exclusive de Ioule violence. 

3. -!\lais celte plénitude de juriùiction ùu juge des spo
liations, dans le domaine qui lui est réservé, trouve sa 
contre-partie dans son incompétence radicale toutes les fois 
que le litige ne rentre pas dans le cadre des .cas prévus par 
l'ordonnance (art. q). 

~e confondons pas H cas n el li al'!ion n : le 11 cas >> c~t 
le fait qui engendre le droit ; l' '' action >> le moyen de le 
faire Ya]oir. 

Ces H cas n peuvent être classés en trois catégories. 

u) La première - qui est la catégorie fondamentale 
cmnprend les ca~ de dt•possession qui donnent au spolié le 
droit de demander soit la restitution à son profit des biens 
spoliés, soit une indemnisation eorrespondante. 

Celle demande peut êire dirigée tant contre les déten
teurs successifs des biens spoliés que contre ceux 1ui au
r~tient acqt\iS éertains droits sm les biens litigieux, à a suite 

·LI 'actes de disposition ou d'administration intervenus entre 
lemps (créanciers hypothécaires ou nantis, nouveaux loca
taires, etc ... ). 
· Toute prrsonne peut être mise en cause par le spolié dans 
la me~ure où cette mise en cause pourrait être nécessaire. 
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putti' ;v•-;urer l'dfÎL'at'·ité de, la déci,iun unlonnant la r~-lifll
tiun. 

Les adions J>Olllant être exerc\·e,: par le,; spoli1:, ount de, 
pl11; Yariécs (V. sur ce pri11cipc : l'tuù·, J" Cil., ·~" sccl., 
;, lllars l!)48,.Sicm, Gaz. l'11/. ~~1'18, 1, su111111. l'· ~s): ntai' 
:-i ces actions nr trouvent pa' kqr fondement dans une de,; 
~ituations limitalinmcnl pré1ue~ par l'ordonnancl' dlc
mème, si elles rrposent, par exempk, :;m· de~ causes de droit 
commun, le juge des ~poliations doil ~e d,:darcr radicalc
lllent. inculnpélt•nl (Paris, :1° Ch., ln· srd., 1:~ 111'1'11 1!1'11.:, 
La/lès, inédit). 

b) La deuxième catt'·goriP des r·as prévu:; par l'Ordon
.narll'e prl-dsc Je.-; droits l(lle le,; défcnlcUI'S successifs des 
bic1ts spolit;s peu\ellt faire 1aloir à l'encontre du spolir! 
comme coméquencc ùireelc ct imm~diale de la résolutioll 
de leur litre et de la rc~titul ion forrre des biens en ques
tion. 

JI s'agit HotaJIJlllcnl, d'une pal'l, dtt droit de l'acqw:rem 
de rentrer en po~sessiun tlu prix payé par· lui et d'ètrc 
'ubrogé dans les droit:.; du ,.;polié sur cc prix (cu·t. 6) et, 
d'autre part, du droit de~ .détenteurs successifs de se faire 
rembourser de leurs impen~Ps nécessaires et, dan.,; la limile 
dt~ leur plus-value, de leurs impenses utiles. 

Cette énumération e:>t ~gaiement limitatin. 
c) La troisième catégorie e~t constit.uéc par le:; ac!ious 'luc, 

soit les spoliés, soit les spolialcqrs sont admis à cxerrcr 
contre des tiers. 

;'i"ous désiguerou:; suu.-; t'e !erme de Il lier.-; >1 les persunnt"' 
n'ayant détenu à aucun mo'n1cnl le bien ~polié et qui ne 
font valoir à son encontre aucun droit du chef des arqu\·-
reurs successif s. · 

On conçoit l]IH' le h:gislatcur n'ait autorisé rtu'avcc pru
,Jence le re cour~ i1 la procédure, exceptionnelle it plus d'un 
point de vue, de l'Ordonnance lorsqu'il s'agit de la diriger 
contre des tiers qui, juridiquement, n'étaient ni auteurs, ni 
1 ,(~néficiaires de l'acte de spoliation. 

Aussi a-t-il tenu il énumérer avec préci:;ion, dan,; celte 
hypothèse, les personnes susceptibles d'être poursuiyics par 
celte voie exceptionnelle, de même que les faits susceptibles· 
de ju8tifier leur mise en cause. 

C'est l'objet des artides 5 el 6, alinéa 3, cl 7 de l'Ordon
nance-. 

Ces dispositions sont interpré!ées par la jurisprudence, 
ainsi qu'il se doit, de la façon la pins restrictive. 

Telles sont les règles consauécs par le titre 1 de l'OI'dun· 
nance. 

Et quant i'1 son titre II, il rt-git la mc.lièrc d'une façon 
encore plus étroite que le lilrc I. 

En effet, les articles 11 d 1 :l ne dô!lnissent que le~ rap
ports existant, it la suite de l'nnuulation de l'acte, 'entre 
celui qui s'est dépossédé, sous l'empire des circonstances, 
ct. ceux qui l'ont dépossédé, parfob de parfaite bonne foi. 

De même, ils délermincnt - implicitement mais néce"
sairement - les rapports entre lP >polié ct les tiers ayant 
acquis- des droits su1· Ir' bien liliuieiu:. 

Mais ils ne prévoient ni explicitement, ni implidtcmcut, 
ni directement, ui iHdirectement, les recours que le H spo
lié >> ou le t( spoliateur n ~craienl su~wcplibles d'exercer 
eontre les tiers qui n 'amaient pas acquis le bien litigieux 
ct qui n'inHJqueraicnl :\ son encontre aucun droit du cher 
des aCLJUéreurs successif"· 

Comme le principe {·noucé par l'article lj s'applique ù 
Ioules les parties de l'Ordonnance, il. en résulte qu'aucun 
recours formé contre un tiel's par l'acqtlérem· d'un Lic11 
vendu volontairement n'est rcecval>lc devant le juge des 
spoliations. 
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Cl'rlt'"• J';~rl ide 1 ï, uprès a1 uir jJOSé les prindpes que 

nous <iiOilS énoncés, ajoute : 

« ... ceux-ci (les vrésiùents tics tribunaux cil·ils ~~ des tr!
bunaux de commerce) statuant c·n la forme des reférés, de
cident au fond sur toutes les questions soulevées par l'ap
plication de la présente orùomwncr, quelles qu,e soient les 
personnes mises cu cause. • 

Murs lu disposition c11 question 11'étend nullement la com
péleHre rafionc nLUlcriae dn jug·c des spoliations, telle que 
définie ci-dessus, ct n'élargit pus les catégories de personnes 
vouvant être poursuivies en vertu Je !a procédu_rc consutTéc 
pur 1 'Ordonnance. 

!,. - Ces règles ont donné lieu ;\ l'une des grandes CUlt· 
trmerses en niatière Je spoliation, <Jui n'a pas encore 
tromé de solution définitive, la Cour de cassation ne s'étant 
pas prononcée sur la question Je savoir dans quelles limites 
1 'ordonnance permet l'action récursoire du &ous-acquéreur 
évincé. 

Tout récemment, deux décisions lui ont refusé cette action 
(Trib. civ. Seine, 25 mars 1948, Dreyfus, ct Paris, 6" Ch. 
supp., 19 déccmbr•c 1~47, Paprzuff, Gaz. l'al. 1948, Somm. 
pp. g et 42). 

Quelle c~t Jonc l'art,rumentalion fournie par ces déci-, a SJOllS. 
Voici, d'abord, J'argument Je la Cour : 

• Considérant en second lieu et relativement aux actions 
en garantie, que les rapports des premiers acquéreurs et 
des sous-acquéreurs restent en dehors des prévisions lie 
l'ordonnance du 21 avril 1945 qui ne permet de Rtatuer en 
la forme qu'elle prévoit que sur les nullités invoquées et, 
ainsi qu'il a été dit, sur les questions soulevées par l'appli
cation de· ladite ordonnance ; 

Que cette application ne peut aller au delà du but même 
de ce texte, des disposîtions qui en constituent la substance 
et notamment de l'article 5, qui prévoit, en le limitant, 
l'exercice d'actions récursoires ; · 

Que d'ailleurs, l'action en garantie d'un sous-acquéreur 
peut comporter la recherche de responsabilités et de cir
constances absolument indépendantes ae la spoliation ori
ginaire et qu'il importe de laisser à l'appréciation de la 
juridiction ùe droit commun. > (Dans le même sens :-Be· 
sançon, 10 mars 1948, Grinûc>·, Gaz. Pal. 1948, somm. p. 43). 

L'ordonnance du président du Tribunal civil de la Seine 
du 25 mars 1948 inmque les mêmes arguments et en apporte 
un llOU\'CUU : 

• ... que prévu dans le projet adopté pour avis par l'As
Remblée Consultative provisoire, « le recours • à l'encontre 
<lu cédant (art. 4 bis de ce projet) a disparu dans l'article 5 
définitif. • · 

De ce~ arguments, aucun ne pai'uît décisif. 
JI col exact que les articles 5 et 6 sont d'interprétation 

olricte, mais les dispositions de ces deux articles sont étran
gl\rl';: à la rJ!!estion, puisqu'elles r,te Yiscnt <tue le recours 
exercé coutre des << tiers n dans le sens que nous al·ons 
donné ù L'C terme. Or, les détenteurs successifs du· bien 
E<polil: ue ,out pas des << tiers n dans ce sens. 

(:cries, des questions complètement étrangères à 1 'acte 
de spoliation peuvent se greffer Sl.lr les actions récursoires 
t•!, daus ces cas, le juge des spoliations les écartera du 
débat. · 

illais, ce 4u'ou lui demande, c'est de se prononcer sur 
l'actiuu en r{·pétition du prix versé, action qui est la con· 
,,··qucncc immédiate et directe de l'annulation de l'acte de 
~poliation. 

L 'ar:.rumenl Je:; lra\'aux préparatoires frappe davautage 
o'! pn·>ui,:-rc Yue. 7\lais quand on pense à l'absence de toute 
préci.~iou da liS la i:liscussion du projet d'ordonnance à 
1 'A.~.~emblée consultative et au nombre des << coquilles >> 

dau:; ~a rédaction définili\·c, on conçoit qu'aucun argument 

I. - DucTRJ.\L. 

utile Hl' pubse ètre tiré de~ "tra\ aux Jits préparatoires ct 
J 'uue omission peut-être imolontaire du kllgislateur. 

Resle à saYoir quel peut être le fondement juridique du 
recours en garantie du sous-acquéreur. 

Faisons obsener, en premier lieu, qu'il est déjà c~prcs
sémcnt consacré par 1 'article 10 de l'ordonnance qm ren
,·oie à l'alinéa 2 Je l'artkle 2279 du Code civil. Or, <'e der
nier prévoit in tcrrriinis le recours du détenteur évincé 
{d'une rhose ·perdue ou \Olée) contre cel_ui duquel il. la 
tient (Ilium, r5 juillet 1947, Rouhat, inédtt). 

LorMJU'il s'agit d'un Lien corporel, le recours du sous
acquéreur est donc possible. 

Pourquoi en serait-il autrch1ent dans les autres cas ~ 

Pourt]UOi le premier acquéreur, qui est toujour~ Je mau
vaise· foi, pourrait-il exercer devant le juge des spoliations 
un recours contre le spolié en répétition du prix, d le 
sous-açquéreur, qui peut être de bonne foi, ne serail-il pas 
admis à l'exercer contre so11 atileur P 

Pourquoi le spolié serait-il tenu de sulJir la procéJurc 
expéditive de l'Ordonnance en cc qui concerne les impenses 
utiles ou nécessaires, alors que l'acquéreur bénéficierait des 
délais ct des atermoiements que met à sa di~posilicm la 
procédure du droit commun ? 

L'argument de texte, tiré Lie l'arlidc 10 ùe l'Ordon
nance, est appuyé par des al'l,l'lliitenls de logique et de bon 
sens : pom·qt\Oi scinder un tout inJivisihle et séparer des 
actions qui ont les unes l~'lr rapport aux autres des rela
tions de cause h effet ~ 

N'oublions pas <JllC la garantie l'st de droit cl que les 
actions e11 p-arantie Joh·enl. ôlre porlécs de\ant le lribuual 
saisi de la demande princiJlale : aimi le droit <'OIII!IIllll 
complNe l'ordonnance, comme loufe autre loi spéciale dans 
tous les cas où le litige ne peut être résolu grâce aux règles 
exceptionnelles cl aux principes dérogatoires posés par elles 
(Surmulc ct Tauer, In .t:ommcntairc). 

~ous pn;féro11~ Jonl', en définitive, la jurbpruùell('C con
sacrée en la inalii·re par la 3" Chambre de la Cour de Pari~ 
(l'aris, 3 Ch., 2' sect., 4 mai rq!1fi, Lenglet; f> mars Ig!J8, 
Capel/Cl', inédits) et ecrlaines 'coms de pro\'Înl'<', el qui 
inclut les actio11s rél'lll'suires da11s les ras pr\·1 us par J'Or-. 
dounaJH'·C (8orraulc cl Tag<'r, ~· culllii!CIIiairc, Janti t·c ,;en,). 

5. - Dans les liwilcs de sa cuillpt:tenl'e ralionc malcriœ, 
le juge des spoliations décide au fond sur tontes les ques
tions soulevées par l'upplication de l'Ordonnance. 

Qu"esl-ce iJ dire P · 
En premier lieu, que le juge des spoliations a, dans le 

domaine crui lui est réserYé, les mêmes poqvoirs fJUC le 
juge dvil de droit comnwn : c11 d'autres termes, qu'il 
n'existe pas à son encontre Je <1ucstioùs pré judiricllcs 
{Paris, o• Ch., r<r sect., r5 ju.illct 1~47, Wcilc, inédit). 

On peut même affirmer qu'à cc point de nie, le juf!l' 
des 8poliatious a une compétence plus étendue que Je juf.'e 
civil t•ar, en règlt~ généi·alc, en matii'rc dù ~poliatioll, le 
crirni11Pl ne tiendra point le dvil en étal, le~ deux juridit·
tions saisies n'a)"ant pas à ~c pnmoiH'er ,qr la mt~nw quc~
tion, qui est, dan~ uu cas, ('elle d'une sou"lradiou frau
Julcuse, cl. dans l'autre celle d'mt ade de dbpo:-dlion 
ac<:ompli Cil conséqueJKe d'tine mesure exorbitante du 
Jroit cominun (Paris, 3c Clt., 2" sec/., 2 janviCI' ~~Hl, ]). 
1!)~8, :wô). 

Par ailleurs, l'alinéa 5 Je J'article 2!) de l'UrdoHIIaliCC 
dispose t1u'aucu11e exception tirée Je l'i11trodul'1ion de l'une 
Jes procéllures pénales prénws par l'ITe ne pourra ,~Ire 
opposée dc\ant le juge sai.'i, it l'effet Je H.v;pcndre la pro
cédure de spoliatiou. 

En second lieu, l'article 17 permet au juge des spolia
tions de statuer sur toutes les conséquences, même étran
gères à l'acte de spoliation, afin de pouYoir rétablir le 
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11·:. ,)au, la ~ilualit>ll oit il "~ lmll\ail au l.""r tk la "1"'-.... pu c, • -- • 

[ialivu. . . . . . . 
Eu troisième !Jeu - el ''"JI Jt., ltuJJialtvn, •till :;eronl 

indiquées ph~> loin --:- 1~ juge inslilu(· _par I'UrdonJta·"''f', 
ui e;;t Je juge Ju pt'llll't['al, L''l en ~lh'HJL' lt·tup~ le .)tt;.:-e 

:L. J'exception (Puri>, 1'" C/1., IV avl'll 1!1 11Îl, .1.1:.1•. I!l'tü, 
11 :1:1:l'1, el la nule (/t: 11.11. Lcli.'IH! d 1-:snu·in). 

't:n 'Jllatrii.·Hte lieu, ·t'l' ,ÏII<!'t' l"'lll t'OIJJiaÎire dt• louit."' 
dewalllle:; reGOil\PIItiunnt~lk" ou, dti llll>ius, Ùt· celles ljlli 
~en L'Ill Je dt;fe_w;e à l'ar: lion prindpale, IJitÏ proci·d1'1tl tk 
1;1 11 ,t·Jlll' cause 011 I[UÏ ~ont fuw]é,·,; exdu•<hemenl. st~r le 
prt'·judice lfUC eau,;e au ùéfendt'llf la ÙI'IIJaJJtlc pnuetpale 
(Trit,. civ. Seine, 7 llllli 1!)'18, Go:. P11/. 1''' S<'[Jit:niiJrc 1~1·'18). 

L'11-;age large, litais judideu-', tpw la juri,pruJence a 
fait de la règle Je l'artide 17 a permis au juge lies spolia
tions de donner une solution a11x: lfUC:;lioHs de droit le:; 
plus subtiles cl de régler les silualions de fait les pl11'; l'OIIJ-

pliquées. . . . . . . . 
C'c,_t al!lSl que polit' slalucr Slll' la rct'e\alnlll•~ del adwn 

introduite, le juge de~ spoliai io11s se prQIIOIIl'era sur· des 
questions de propriété (Paris, ü< CIJ. supp., JO jartuia I!J 1t8, 
Ga:. Pal. xg48, 1, D3) ; de Jéyolulion lu!r(·ditairc (l>uris, 
3" Ch., Iro sec/., 1"' fuilt I\)!1ü, JfcrciCI', inédit) ; d? capa
cité (Paris, 3• Ch., 1r" sec!., 15 juillet I!l'l'i, Jtlry, IIJédil), 
el. même Je nationalité (l'oris, .1° Cil., 1''" sec!., 2:~ fuillcl 
Iq',5, ltln ;·et sur poun·oi :Coss. ··iv., :w juillet 1!)'1~. ild
dits). 

E11 matière ùc reprv.sculation, le juge des spolialivlls SL\ 
r(•.,crYe le droit de vérifier la I:•;l!ularilé ùc la IIO!llinalivll 
et l'l-tcndue de,; pom·oit·,; des at!miHislralrur,; judiciain·> 
(l'oris, 3" Ch., 1"" sec/., IÜ dhcmlJT·e I!J'Ii· r.u:::. l'al. 1!) 118, 
1, tB; 'l'rib. civ. Seine, 1''r IIWI'S I!J'lS, Al>niiJcimcr, inédit) 
ou des administrateurs provisoires nommvs ('li vertu 
de l'artkle ~2 de l'Ordonnance (l'oris, 3" Cil., 2' sec/., 
3r mai 1g!18, Goutvera, inédit). 

En h1atièrc de sociétù, il I'X:amin•·ra la Yalitlité des pou
\Oirs d'admini:;Lrateurs (Paris, 3" Ch., 1''" occl., :l:l octubr<1 
'!J.iÜ, Thorn, inédit.) ; il tléll•rminera les modalités de 
J'exercice par les actionnaires agis:<ant ut oinuuti des aclions 
de la sociélt: (l'oris, 3° Cil., :>." S<'CI., 21 dhernln·c I!)'IÜ, 
/larra/, inédit; J() drccrn!Jrc 1!1.'17, [JI'Ircité; l'ru·is, :\" Ch., 
1 .. ' s<:c/., 18 jl'lilt lg.'lti, Ga::. Pu/. I!J.'tli, :>., 17 cl la Ilote; 
J'rib. cie. Seine, 1"' mars I!J!Jtl, Abcnhcimcr, précité); il 
délimilera les droits des actiounaires (Trib. civ. Seine, 
~~ d<1ccmbrc I!J!I'j, Gaz. Pal. I!J48, 1, Ii.iG, droits d'un 
actionnaire minoritaire) ; il distinguera Je patrimoine pro
pre de la société de celui des associés (l'aris, 3° Cil., Ire secl., 
20 juillet 1!)48, Sté Lip, inédit) ; il th;cidera qu'un associé 
ne peut agir en so11 nom propre, même lorsqu'il prden1l 
IJH'il ~'agit d'une sorit',[,: siHw,lée (l'al'is, 3" Ch., ~le srd., 
2u nir11·s I~)·l7, /lcrlul:::l<y, inédit), liUC la totalité <les a;.;~v
l i(•.-; LI 'une suciélé i1 responsabilité limilée peul exercer 
lous les pouvoir:; reconn11s au gérant, ct nolaHJJllent repn;
seuler la société en justice (Paris, 3'° Ch., :1' seri., 3!1 nwi 
1\lflt$, J\ah11, inédit). 

Eu malii·rc d'obligations, il inlerpr~tera toutes comcn
livns 1flli lui sont ooumbes, en dégageant les iutentio11s 
réelles des parties, el re11ùra tant bien que mal au eunlrat 
'a ;~.érilablc nature juridique (Par·is, fi• Ch. su pp., 28 juin 
If!.'l7';- Offepal'; 3~ Cft., 1''" sec/., :1!1 avril I!J't7, 1\oujomnl
jiski, i11 édits). 

Il appréciera !>i 1111 acte invoqué, el dout l'approLation 
l';l demandée, a ct'fectinmcnt. le rara·ctère régulier d'un 
ade administratif (!>oris, 3"' Ch., 1•·o sec/., 12 <Lvril 1g11:<, 
Pauliac; G~ Ch. stlpp., :>.8 juin 1947, inédits). 

Statuant au fond, le juge se prononeera ~ur la nlidité 
de t.ous acles juridiques qui sont la su.itc des actes de spo
lialion ou qui font obstacle à la restitution des biens au 
spoli~. 
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Lio11 dc,; 'f>Ulialidll" tl'<lllllUit·r lt•, )tll':tliiiiiS <;IJ<'t't'"'ÎII'' l'llii

;.,•JIIÏC,.; par le prt>pri•'·l~ire de IÏHJÙII'lll>lt· apr•.,, la rt'·silia· 
lion dt•.-; drnil,.; de l'aJit'Ît'll lvcalain•, opt'•n:e par l'oret• 011 
,ou.; I'Otlll'ilillll', 

... 011 nJt\1111' de-; \Cilies ÏllJIIJVI>iJi,'.n~,; el'l't•r·lu•'·t·s par le 
proprir:laire au Jllt;)'l'i" tJ,~, ùroih du "l'vlit'· IL."""• 1''" 1;/,., 
l•o.; 1/IIÛ 1!) 11~ • .ho/11<, illtf(/i/). 

C'p,;l t'Il ~·appuy;nlt "Il' l'arlide 'ï l)Ue cl'lk juridil'lion 
a inll'l'dil au :;pulialeur d'e\t.•n·t:r le tllt\1111' l'OIIlnll•ree 011 

1111 I'Ulllllll'l'l'l' ,imilaire dans 1111 c·crlaitJ JH.'l'ÎIIlèlrc cl peu
dan! lliJl'. t'l'l'laÎJJt• d11rt'•e (l'oris, :l'' l.'/1., ~l· SCI'/., :lv niiii'S 

IlJ'I'i· lkrlat::/;y, l"·écif,:; :r t:h., ,,., . .-•·d., 1u 111ai I!J'il'l, 
illédil). 

C'e:;t en iuYut)llanl l'arlide 1 ï qn'ellc a JII'OIIUIIl't'• de; 
r:oudamualiou:; it des douünuges-inlérêls r·unlre les pat·lie' 
a,·anl abusé de lem •lruil tl'ester en jusliee en applit:aliun 
d~ l'Ordo11nanœ ('l'du. cio. Sci11c, 7 mai 1!1'18, Go~. l'al. 
:w-:n ocpl. I!)/18; o. p<ll' o11olouic: Cuss. sor., ~l:) ul'ril I!J\8, 
l;o;;. l'ut. ~~~ jui11 I!)ll8). 

En punr~uhanl sa tàrhe, le juge ùes SJ10lialiou~ "!Jidi
l)l!CI'a le droit. inler11c, iulerprdcra les -comentiotl' inler
nalionale;; cF. les auteurs cités ci-oprès), el, s'il y a lien, lt• 
droi l étranger. 

Cqwmlalll, t'l'lit: UIIIIIÎjl{>il'llce du jugl' semide 1\lr1• limi-
1(•(• par l'ul•.id même de sa HJis~iotJ. 

En dl'el, n·t uhjl'l esl de n:·taLiir lt~ spolit\ dans la silua
lioll vù i1 ~c trull\ail ù J'I;)JU4ple de la spolialiou. 

Le ju;.:T ne doit. donc, aula11l que pos~ihle, ni augmenter 
ni Jimiuut•r le; ùroils 1ltt ,;polit; Ldo; qu'ils exbtaicnt it 
lï·poquc. 

Sa tàche sc rami~11e i1 dt'~lcrminer tJuelle étai~ la "itualivn 
du spolié aHlt'·rieuremcnt i1 l'aGie de spoliation cl it mellre 
à néant ce dernier avec Ioules ses conséquences. 

Tout re ljlti est l-lrangcr ;\ ces deux qucstiuus doit t\ire 
é1·arlt'~ de,; ddtal:;. 

Il e11 est aiw,i, nolaÜllllelll, lie la I'Oille:<taliou que le 
défcmleur au procès de spulialiou souli·,erait au ,,ujd lie 
l'uriginl' ou de la régularité tln droit tlvnl le spolié a l-14; 
Jépos"':dl-. · 

Il e11 r,t l-galeilll'itl ain,i si le ddendenr in\oiJIIC, pour 
paral~ser J'al'lion introduite {:onlre lui, lrs faits poslérienrs 
it la spoliation cl qtti seraient susceptibles de priver le spo
lié de la jouis,ancc des droits dont il llemande le rétablissc
incnt. 

C'est e11 cc sens IJUe la Cour de Colmar a pu jul!er que 
l'action consacrée par 1 'Ordonnance s'apparente aux a l'lions 
possessoires (11 décembre l!).iÜ, Coz. l'ol. I!Jl~. solltll!., 
p. 11:1; 1!) jét•rier 1!1'18, IJinch, inédit). 

;\ous lruuverolls l'expressioH dt• la mètne tlol'lrinl' dans 
!rois arrêls iillén·s,;aub 1le la Cour d'appel dt• Paris (ü" Ch. 
supp., ~n rwvelllbl'c Ig!1ü, l-'ajou, inédit: 3e Cil., ~n mai 
1t)1!8, Sclllu•arlz, inédit; x't 11111i I!J't8, r.u:::. l'of. 1~1'1~. 1, 
~l; ti). 

§ 2. - Les domaines respectifs d'application 
des articles 1 et 11. 

6. - Par ses arrêts ùu ft juin I!)'li (épull.l' .Silvcrskin 
c/Gal'lliel', ('{ .\fondcrCI', J.C.l'. l!)i7, Il, 3715 ct 3;I6, 11oies 
:1. Joel;), la Chambre ciyiJc s'e~t JH'OilOllcloC sur la question 
des dt•maines re"pel'lifs des articles 1 cl 11 de l'Onlon
mmcc. 

Ces deux anèls, reudus après d1:Jibéralion cH Chambre 
du Conseil, metteut fin i1 qne des 11 grandes -conlrmer,;e,; 
en matière de spoliation n en délimitant, notamment, les 
domaines respectifs des articles 1 et 11, et en· définissant 
la notion de 11 -concours matériel >>. Jusqu'à présent, la 
doctrine était très divisée eu la matière (Esmcin, Gu:. l'ul, 
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JIÎ, 1, i.:"Jn; 
ll<'lll'i 1/tJ:::cow/, .'i. l!l'11i, :•., ,;; ; - .\!'lll'ilk, Ua:. 1:u1: 1!1'1li, 
1, lJucl., p. ;, 2 ; - lVei/-Curiel ct Cusl_ro! 8pol1ulwt~s cl 
Hcslilt!liuns, p. li8;- /'hil~>ncttlw, Spulwiwns ct Dr·otl, 1, 
S§ 1!)0 cl s.; t'lude ·.~i!JIII:,. n. E. L., J.C.P. lf].'l6, 1, 5!)1; 
.\ol,:s .L .Tdch, .T.C.P. 1!1'1;, 1/, :{;I:i, 3;I6; :\'ole Lavau, 
.I.C./'. I!l'l7· JT, 3'1;!); ''"'' siutdc C. D., ./.C.I'. 1!1!16, 11, 
:-1:1:).'1, el 11ule si!JIII:,, ,1 . .1 . . Il., ./.C.P. 19!11:!: 1/, _.'p83!. 1_1 ~·Il 
(·lait de tlll\llle 'lllltlll ;\ la jurisprudence. l.t•rlallll'S J~l:ulw
lions· consid(·raienl la notion d1~ u concours malene! " 
comme une pure Hotion de fait (\. Uorde11u.r, ~ii juill<'/ 
1(11.5, .l.C.l'. 1!)!1li, 11, :•!11\l ; - Hium, :d1 .i~1i11 l!J)û, LJ_rn
(urfl(/o, cilé Sru't'aule 1'1 1'll!f<'r, :l" C1111l1111.mlou·,•, S a). Il an
ires déùuisaicnl la nullil<'• de,; " acles nlixlt•, '' <H't'tJJll(llis 
apri·s la nomination d'un atlmiui>lrnleur pro1 i,;oin• ou d'un 
commissaire-gérant de l Ïulilulé du titre II d(• l'Ordonnaiwe 
(Pau, 12 Jwvcmbrc r')M•. (;uz. l'u/. Tfl~Û, 1, !1ti; Lyon, 
In· Ch., 7 février I!J'ti'>,· Lavt-.rel; l'ari~, 25 jtlil/t'l 1!1-Hi, (;u;;. 
l'11l. Iq(Jii, :>., Doel., p. li:{, llu/c 38). 

Le 1\-il>unal l'iii! dt~ la Sl'ine dcpui8 le th~hul, l'l la Cunr 
ù 'appel de Paris depuis. le mois d'Ut:l~l~re 1 9~i'•, fai~a!('!ll 
rcssorlir aYee fermeté l'm1porlann· tlcet~li~C dtt 11 dt·~~;u,;ts
scment n coJJséf'ulif à la uuminaliun J'un g-•'•ranl lég-al 
(Trili. civ. St•i~te, '1 juin I!JitC>, Levitan, i~tùfil; /1 juille/ 
1!)45, D. !1G, 'jO, ;" ('SJ>L'I'C ; i'> rwveii!UI'e 1!1~5. Go;;. P11/. 
r;J~!i, :>, rtiH; 11 tll;ce111br·c I~F•, Sil/ierslcin; ü 111ars I!Jftti, 
liaz. l'ul. I!J!It\,· 2, IJnl'i., p. :>-'!, 11olc 6; 18 avril I!) 11j, (;a:. 
1'11/., w juin I!J!iï). 

La Cour de :'lancy arrilail. au même r{·sullal praliqtH', 
mais par uu raisonn.ement dil'ft;rcnl (:~1 o!'/n/n·c I!11i'J. (;a;;. 
l'al. I!J~ii, :l, r-;G; v. l'urliclt• de .11 . . \'rut•il/1', (;o;;. P11l. 
I!J4li, 1, Doel., p. fi:>, t'i les /'(;_(. ci/1:1's, l::illl'l'""''' cl Tuua, 
3" Cil11!11lC1liOit·t•, ~ f>). 

A l'origine, la doctrine de la Chantlli'C ~nl'iaiP a (•lt; aus,;i 
quelque peu hl>sitanle i1 ce sujet. 

Il était manifeste 'l'w la Cour tle cussalion ne rejetai! le 
pommi que dans les hypolht•ses où il était l-La!Jli Cil fai~ 
<JUe le spo]i,; and! ag-i ;;.ous 1 'empire rle la Yiolenee <Jill 
créait ela•z !ni ,, la rom ici ion ùc la m:'<'es~ilé de la veule 
dont le principe lui ,:lait impcr;{- " l'H mar-.ç I!l-'17, Uurril'/le, 
inédit). 

Aw<si semblait-elle wumcllre il son eonlrûle les fail,; 
ronslilulifs de la \iolence en les dédui~anl soit des dispo~i
tions gén!-ralP~, soit des ordres et injonrlions inùiddue),; 
(mhne urrèl; v junviel' 19~;. Lal1rossl', ./. C. P. -~j, 11, 
347!! el nole Lavau; :w mors l!)ft7. _Si;n~m; :'di murs r!J17, 
Jlcnforui/o; :,;, mars 1!) 11;, lsmans, wcdlfs). 

Il est inutile, par t•onlre, tle rerherchcr dans SI'>' pre
mirrs arri'~ls uue explication de la portée du !erme u t'OH
cours matériel par la notion Ju dcsstdsbsement n. 

:\lais dl-jà J'arn'L du 1Ü mai I!J47 (Herrera, inédit) a mar
quti lille rvolulion ,;m· ce point. Et le pa:; t],:Jiuilif a <;1(· 
frandd par les dl'll'> arrèls prrdlés du 11 ·jl!in I!)!t; t!e la 
Cltant!Jrc ci1ilL· (J.C.l'. !t7, 11, 3ji5 cl 3jiÜ el nole ,.t, .TI!Ci.'). 

l'ious a1ulls (;\ainiHé la ·contnJYerse en question (1' ... conl
mcnlaire, pp. :B, !i!1 ; 2~ comme11lairc, pp. 83, 81; :;• com
mentaire, pp. ;,;l, 5~) ct Hous ;nolis abouti ft la col'!clusion 
que toute inlencnlion de lïnléresst\ ;\ l'ariP, postérieure i1 
!.1 mnninalion d'un admiuislraleur 1JI'OYÎ5oire d quelle 
qu'ail l-Ié la furnw de son iulenention, ne saurait 1\lre 
f'UllSiJ{·rée IJIIP C'üllllllC lill H l'Olll'OUJ'~ malf;l'iel Il au SPII~ 
dP J'article r'"' de 1 'OnlonHaw·P. \ou~ ba~iOil~ noire opi
Hion, tl'nlH' pari '"~' lt·~ lf'll'lllrs nu\mrs dl~ lïuli!Hll- d11 
titre Il, d'autre part ~ur la notion du dP~,;abis~cment. C'e't 
l>n'·l'isémcut cel Ir dort ri ne qui vi<·nl d 't\lre ron~at'l't;e par la 
Cour de c;J,;>alion. 

Lt• prcntit·r t!P t'<'> ant'.f~ t't'lttlus ;qu·i·s. LJ,;Jihl-ralion Pn 
Chamln·e du Con~eil cas~e une décision de la Cour de Paris 

l. - DocrRisE 

qui a1ail rdn>t'· de t'tHt~1alt'l' la 111tllil•;, l'Il appli•<tliun dl' 
J'arti..It• t''', d'un•~ \l'Ille t'Oil,ellli•· apri·~ nunlinalinn d'un 
aùminblraleut· ]Jrovisoire, et a1 ail appliqw! l'arlidc 11 Ctl 
se fondant sur dPs I'Ïrronslances de fa il, notamment. 'ur le 
rÙJe ar li r j0111~ par Jes dem:llldCUI'>' dau,; la I'I',~Îoll de lem 
fonds de t·onunctTe, sur leur" rapport,; per.;tHllll'ls avec les 
acheit'urs el le coH"entement donllt~ par <'liX i1 la ll'nte . 

Elle im oquc it l'appui de celle sululiou l" <le~"ai<i,-,,._ 
IIH'lll du prupri<~taire, eu run,,··qw'-ln'c· de la dt'•,if.!nal itlll 
tl'llll administrateur pro1i~oirc. ain,;i <pte la f'onlr;!Ïnlt• 
n·Juralt• résultant de celle lllP"llre. 

Elle déeide fJLH', dam ces {"Oildili<lll', "''Ill l'arlidt• 1,.,. ,.,1 
applical•le, le cuH~eHicinenl des prolJI'it;lairL·~ Ill' pu111anl 
l'lliiSiilucr qn 'nu cou cours malt;riel. 

·Elle l-carle, Pnfin, l'applit:ali-ou dt• J'at·lidt· 11, t'Il LJi
,;anl état de lïnlilulé du titre J[ lisant les hit'll' Il·:" ani. 
pa~ fait. préalahlenll'lll J'ubjel de me~urP~ PXorhilanll'; dll 
droit commun. 

\'ous sommes Ùo!IL' e11 présence d'nue <lodrine al>,ullJI•, 
tJllÎ impose l'appliralion de J'arlide 1''~", alor., 1p1e la 11~1111' 

a eu lieu après nominalion d'un admiui><lraleur pro1isoin• 
llcs hicns \endus, quelle& que soient les l'ÎI'I'Ilii'LaJH'''' dt• 
fait, quelqw~ ùiligellec qn'ait fait personudlPmenl k J"'"
priélaire pour af)(Julir i1 la \-eni!~ el quelques lli'CIIII'' qu'il 
,,if donnée~, mème aYant la d•~odgJJalion Lie J'adlllÎHi,lra
leur,-de sa volonté de Ycndrc. 

La nullil.é de droit ri-suite, t'Il effel, de la ,;pnle d,:,igna
'fion tl'tm <Hlmini,;lrateur l'[ 11e 'aurait ,._ln• iHllucù-l'l·e par 
le~ pretn·es d'un eoHseulemenl. de fait dvpoun u de luqk 
l'ffi.: ar i t6 juridique. 

II rom ient toulduis tLljuukr 'l'"' la nu!liÏHaliun d'1111 
a<lmini;draleur ou Ioule nteslln' ,··qnilall'nlr. 111~ prod1til cel. 
d'fel c1ue si un lien de causalil<; c~l •'·lal>li enlrc cPILf• nollli
nation ou ccl.lc mcsl(re d l'aciP de ,.Jbpo~iliou innimi11•'· 
(IJ. nolwnmcnt .-li:r :11 t)(Jt'l'llil>re 1'1 ~~ ll<:l'l'tllhre •'l'l''· 
.i.C.l'. 1g,lû, II, 311l8, 3J(i!J;- l'àri~, :;• f.ll.,·\1 d<:f'l'tid>n: 
1!146, ilbastudo et, sur· potu·<•vi, C11ss. ci11. 3 rtotil 1!)'18, ;,,:_ 
tl ils). 

Le prin ci pl' !'""'; par la. ClJ:liiiLH·f' ci1 ilt• a (·lt-, dt•pui,;, 
f'lllièremellt adopté par la ChalllllJ'(• ><orialf' de la ( :om de 
cassation· (o juin 19~7. Hu/olill<', (;o:. l'al. I!l~i• .,_, ;,;,; 
1:J juillet 1947, Talla, itdtlil). 

i·- Cependant, la C(lltr d'Odt1alls ('> dt:c. I!l't;, ./.1:.1': 
q}'t~. //, (J1S:~ ct noir. si(l'll:e ,1, .1 . . U.), st;Jluant 'u1· J'L'IIIol 
apri•s t'as~alioll, a recul{> den111l la rigueur Je ;·pLie ,;o]u
tion. Hefu~ant de 8Ï11cliner deYanl la déci~io11 de la Cham· 
hn• ch-ile, elle a 1naiutcuu lt• principe ù\u11~ applkatio11 
po~o;ihle de_l'artide 11, ('omme de l'article ~··•·,_ uu'·nll' t'Il 
t·a~ de l'l'Ille nm~enlie après d,;,il!nalion d'tm admini:;lra· 
!Pur proyisoirl'. Elle écarte !Ps t'<.lll~rrpu:-nr.r,; ju.ri<li<JtiC' d11 
de;;;.ahdssl'ntenl cl, pour appliq11cr les tli~pn~ilions de l'ar
ticle 1 1, pn•rHl eH considération le consenlcmeut psychulu· 
!!Ïque, :;Îtlüll juridifllle, n~snllanl de l'allilnde du propri•'·· 
laire ~polié. 

-Quels arguinents la Cour d'Orll-a11s a-1-ellt• in1uqw\" puur 
rd11~er d'appliqucJ; l'article 1•·r toul C'll rt't'(JIIIHIÎ>'>'alll que 
h dr!'i:.mation d'un eommissaire-p·,~ranl a pOI!I' t•l'fcl de d,.,_ 
saisir Je )JI'Opril-Laire de la po,;se,;sion tle sc>< lJil'll>' :• lk11\ 
arguments dt> le\lt', hil'H pen t'Oili~IÏIH'alll~. 

Tout d'abord, fait-elle I'l'lllarqner, J'c\pression << •·onr·ullf' 
mat-ériel n ne peut ;noir lltle ~i:..mificalion qilt' ,,i elk <op
pose i1 un concours actif, rh.:·lah·ur d11 t'ol"enlemcnl du 
propriétaire. Il n'y àurait •·oncotu·s mai(Tid que lor,q_ue la 
yolonté e;;t romplètemenl alJ'I'Illc ou lor,;qt\Ïl y a u -Jnl[dc 
apparence de volonté "· 

Si le législateur n':11ail pa" IUIIIII faire l'l'lit• di,lincli•ll', 
.il n'au1·ait pas ajon!<; au mnt " <'OIH'OIIr;; " l'adjPr·lif " 111:1-
lt'·riel n. 



r 
(. __ J)OC'l'JUNB 

1 :elit' ittlt•rpn'·lalion de la \olonlt'• du lt'·;.:·i.,Jalt•ttt' appelle 
k- J,J''" ,;(·rit•u>r'' n~>en t''· . 

La ft~rnndt• tt ttlt\lllt' a\t·~· lt· t:ot~t'tJIII'" n~alt'·riPl n a,. l'tt 
rfft·l. t'•lt~ ""h~lilit.''·p par L_t ( .omnn~''"'.' dr .n·fnrlllr ~lt• 1 J:.Ltl 
el rk la Lt;;!ï>laiH>tt de 1 .\.;;;pmJdt·<· l.'mt"ltlu.aJLII', a la lor-
11111Jt• tt sath lt•11r t'OII"t'llic'Tlll'lll n qnt fi,!.!ï[l':ttl t!all> lt· pru-
jl'l dn (;oun•rnt•nwnl. . . . . . 

11 11 'p,;[ pa.< douteux q111' la Ltllllllll.<"lt'll a t'lllt'tllill pn•t't-
't'l' ain>i !JIIt' le I'Oilt'Otll:, it l':lf'lc du propri•'·lairl' ,.;polit~ '"' 

1
n111 ail t\in· l'llll,id1~rt'· comnw l'exprr,,;ioH d'un t'OII."<'Illt·-

l .. 1 1 ']' . 1' ]llt'lll JjJtn•. ~1 t']t• a I'IIIJI Cl~C t'\i'l't'''illll tt f'<lllt'lllll'' 11101 l'· 

·i,•l n r'l',l pn'•,·i-•'•n~t•nl pan'l' IJII'I'IIt• a ''"'"idt~r,~ 'l'"' il' 
;,ropri'.-·t~in· prht: d_t' ~"'.'' droil,; d•· di~J.Hbili"" d1•, l~it•JL.; 
\t'tllill' ne ]Hlll\'olll Jlll'llill(llf'nH'nl Jt•.; altt•Jll'r. 1'1 IJIH', dan,; 
f'l'." t•oJLdilions, son t'nncours lit' i"'''vail t'·lr•· 'l'"' mal•'·rit•l. 

11 "·rait pararloxal dP délow·n<•r "'' ;.m1 ·'~'"' l'Pl lt• pd·Pi
,jn11 jllridiqtlt• 1'1 d'l'Il dt~rl11in•, par 1111 rai,;nnllt'CIII'III 11 1'1111-
lroriu inadrlli . .;,;il>lt• l'li l't•,;pi·t·t•. la pn,,;ihililt'· d'tilt t'OIIt'OIII'' 
a11ln• IJIII' malt~ril'l. • 

].1· ·'''I'OIId ar;.:·ttlllt'lll dt• la Conr d'Orl,~all.; ''·"' tin~ d11 
pa"ag·p d1• l'arl~l'il' 11 p~·{·\oyanl IJill' Ir•;; aC'IP,; ~Jt··nMiciaHI 
rit' la .pn~,.;ompltott dt• 1 tol<•flt't' ,;nnl crux P"''t'' par rJp,.; 
JH'I',nt'.'lr" d~nl la >'ilnatiot~ a (·1.'~. n~gJ,~I' _par ,1<'' IPxlt•;; \i,_,~, 
;1 J'al'lwlc 1" ott Jlôll' de., dJ,;pthtltnns prt,;l'.< a IP11r l'lll"nnfn· 
par l't•Ilflt'llli H tll'flltl 011 aprtl.s la dnlr~ de ces uc/i's n. 

:;;i l'artiriP 1 r P<l applit'ahlc lor~qw• d<'>' Trll'""~'~'' pxorhi
lanft'.' 1!11 droit t·omnlllll prP\Ill'~ par J'arlidt• lrr Ont t\ft\ 
prÎSI'S 111'11/tl la dale c!P 1'<11'11', t''est, dit Ji1 l.<llll' J'Orll-an;:, 
fJIIt', t'llltlrairPnwnl it Jïntilnl!o du liln• ;:r{·ond, la cJ,~SÏf!na
tioll d'11n admini.;trali'llr prmi;.oin• et Ir tJp,;saisisscmenl 
qll'l'iil' t•nlrailll' n'o11l pa.; polit' cffl'l 11<\:e,;.,airf' l'applit'alion 
dt· J'arlil'il' 1,.,. it J',,\·t'lll'i"" dt• l'article 11. 

L'aq.!·ttliii'Ht IW s<·rail fl'~n·mploin• IJIII' si l'artil'le II, Cil 
1 i<:lltl Je.; pPr;;onnps tlnnt la ,it11ation a ,~té n\g-lt~<' a\'alll la 
dalt• dl' 1'<11'11' par dt•.< tPXIP;; -.ist~>' it Lu·ticlP 1"'. a\ait lli~CC'· 
'"irPnH•tll prrl'n la M•sig-nation d'admini,tralt•nrs proYi
'"irt:s aYani la vrnlr. Cr n'p,;f <pt_l' dans l'r •·a;; qHÏI y a11rail 
,.,lnlmdirliun ,,n'trr li',; tcrnw;; tl!' l'arlicll· 11 Pl lÏIIIÏI11L'· 
d11 ti ln· Il. Les di,pm;ilions de la loi dl'\ raient alors J•l't~
\illoir >'Ill' lïntilult'•. · 

-\lai..; PH r,;l-il aitt,i !l La sitnafiolt <lt• lïntt~n•;:s(· a p11 ~,wt 
ldr•n 1\ln• n'•!fl<~f' par d1•s lt1 :~.tr;; yÏ;:és 1t l'arfid1• 1", rYa'tl 
la dalt• dl' l':u·lf', l'Il dPitor,; de toute dl-sip-natinn d'till arhni
lli<!ralrnr prm i;nin•. Il ('SI, t'li effet, unanimenwnt ·"]mio; 
fjlll' ]to, ,,.,.,,., du (;onwrnenwnl de Vichy, yist\s it l'arti
('lt• 1"'', snnl lot~.< t'l'li\ qni '\di.ctaient des mPsllrl's exorhi
lanli's d11 droit t·onmtttn. Crs mrsures ont pu être lrs lois 
,:taJ,Jis.sanl il' ,datul dPs juifs, lt•s lrxlt';; leur interdisant 
l'expn·it·l' dt• dÏ1r!''l'" profe:;;;ions. Elles permrllrnt aux inl•~-
1'<'"'~' d'imnqnrr 1" h•'•nM1t·c dP la présomption dr YiolPJH't' 
tl1· l'arliclr ,, l'tl dl'!wr.' ,,,. tonli' dt'·sig·natinn d'u11 l'lllllllti,. 
'ïlirP-:,.!'t'·ranl. 

ll1• srmhlaltlt•,; 11li'Slii'I'S t':\OJ'JJilank-; du uroif t'OI111111ln, 
1'1'·!-!·lant la situation dt• Jïnlt;n,"'; !<ans ~·appliqnt•r ;'t "'·" 
hiPH~, nP sont pa;; Yi.st•f'" par lïntituJ,~ dtt litn· Il qui dis
linglll' HJi,·anl <pa~ 1<'' ltirns, droits 011 intrr,\ts de lïnf,:. 
l'l''''~ nnl on n'mt! pa' fait J'nltjf'l dr 111PsurP;; Pxorhilanlt•,;, 
'liant la dale dt• l'at'lr. 

.\in<i, il n'e\i;l<' <llll'ltlll' t·onlradietion rnlrP )p fnfl' dr 
l'arlil'il' I 1 1'1 lïntitult'• dll titre JI. Cet inlitult\ Jtr r~il 
qu'app<lrlrr mw pr!'t'ision snpplrmentairr sur h•s C'ondi
linn.; d'application rlr 1 'onlonnanrP dans un cas part it·u
lil'l': Jor<qul' 1,., hiPns dr lïn!1\rrssé ont fait l'ohjrt d'tJtt.' 
lllf'<llrf' PxorhilaniP du droit commun, r'Psl-1t-dire lm,_ 
IJII.IIIW mesnn• d'a,Jmini-.tration provisoin•, de séCJue;;ln>, dr 
grstinn de rp,:; lJit•n.• n Mt\ ordonn{·e avant la claie dr l'al'il', 
rp n't••l pas 1<' till'<' ",.,•nncl, m11is Ir titl'l' prrmier dr l'or· 
d{)tlflfiiH'ti !Jn'il r·mnknl d'tWPliqnrr. 
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Le; n;otif.< itiiiJt)llt:, par la Co11r d'f)l'l,'·all' l'"'"',,. rdit

't'l' ;'t l<'ttir l'ornplt• d11 dl''>ai"i""''lllcnl dn propri(·lairl' spoJj,; 
·manqtH•nl ain-i d•· lolllt· J'orr·,. proiJaniP. 

'"''i hil'n .<tilt :ll'l't\1 Ill' >l'!ldd,· pas a\ftir <'Il 11111' Îllflllt'lll'l' 
,Ill' Jt•., alllrt•.; jllridii'IÎOII.< d1• J'o11d. 

En pariÏ<'IIIi,·r. la l:o11r d'appt·! de Pari;; paraît 'IIÎ\I't' ;'t 
Lt kllr1' la dol'!rin1' dt• la Co11r dt• l'a"'alion ll'aris, :F U1., 
.,e St'f'l., :lo 1/l'l'i/ l!ll•'\. (;,,lfri,·d; :n llllli I!] 11il, l,'a/JOS ,' 
:~~~ 11111ts '!1-J~; \adlitn~>ll'sl;y, inédits). 

~ 3, - Titre 1 de l'Ordonnance. La notion 
de mesure exorbitante du droit commun. 

R. - La 1:our dt• ''"'"ilion CXI'tT<' son pnuYoir dl' <'Ott
lniiP snr la dt~ll'rminalinn par ]p,.; jugl's d11 fond dt•.; ,~J,··-
1111'111>< C'on,;lltulit'.< d1• la 11olion d1• JJtP-;urc evtrhilallll' tin 
droit <"Oillllllllt. 

Ju,qu'it pn\.,r•ttl, <1111'1111 tll-,;ac!'Ol'll Hl' s'11sl. fait ;etllir :\ ce 
·'".Î<'i l'llln• la Cour dp •·a.s,;alion d lt•s l.ours d'appt•!. 

\ol11n<. t'li parlil·ltliPr, qtH' l'c·nli:YI'Tnl'nt du_ mohilil't' 
i-ra{·Jill' par J,., \ll<•ntand>< c.<l ron,;idt;,.,\ par la Cour dt• 
t<t.-.<alio11 ,·nntrnl' ttJII: Illl''un: P:xorhitanfe du <lrnit l'llllllllllll. 
En ''"f"'~IJilt'lll'l', elit~ a aJmi,;, l""' application de l'arliC'IP t'''' 
d<· I'OrdonnancP, la nullit,~ dl' la flt'OI'I,'IIIIt'<' t!'t'\]llll,inll 
d 'u11 l<H'alaire, lJa"<~l' uniqtl<'llll'llf stJr iP U<~g<n'nis,;f'l\H'nl dl',; 
lit•Hx (rn IIPI'i/ 1\1/tll, .lacqllemin: ~o 111•ril I!I'IH, Zylht•r; 
dan' Il' llH\1111' "l'li<, dPrnii·rpnu·nl : l'aris, 3' I,'IL, :~e secl., 
8 11111.i l!I'IH, Bnuùlelli .. i111:tlil; 1:i 1/IIII'S 1\).l•~. Srhwu/J, itd
dil) ; la JH'1'111Ïi·n• d<~ci.,ion da11' t'P '''Jt,; e:;l l'nrdonnatu·t• 
n•nd111' li· ;;" IIO\i'rnlin· 1!11<-l par \f. Ir· Pn~sidt•nl llollt•all\ 
,(;az. l'al. ~q-3r moi Jq~li). 

Pl11s ;.:·,;ru·.'ralenlf•nl, jJnu,r l'I'I'ŒIItaÎI n• it unr 1111':'111'<' pri>c 
par Jp;; a11torilt'•;; alll'mandl'" Il' t'ar:wli'l't' tl 'uJH' Jltf'stJre <'Xor
l.itanlr d11 rlroit f'lllllnlllll. la Cour d1• cas;;alinn r•xamirw ~i 
rPIIP mt<un· ~'·'' ou li<Ht r·onJ'ornH' au\ n'.;.:·lps dl' droit illlt·t·
nalinnal t'Il \ i!fllrllr 1111 di j11i11 I!j.'Jn. 

c·,.,,, ainsi IJII't•lle a l'il~.>;(~ llrt arn\1 f('JHitt par la Cour rif' 
C:ol'nwr t[tti a con~irlén~ r<lmmf' 1111 acte normal de r,;qui,i
lion IP- fait par !t•s autorilt~s all<'llHIIHIP;; cl':noir ;·o~t!r.lint 
1111 nlilil:tiPur il t't~der son dtt•Yal it un aufrl' : 

' .\ttfolldU.· dit la C'our. que si lP tlroit intt•rnational recon
Haît à un1• an11ée d'occupation le pouvoir d'effectuer (lr-s 
n°quisitions pour satisfaire ses besoins d'ordre- mifitain·. 
il n'accorde pa3 à un org-anisllH' C'ivil Pnnf'Jnl le droit rte 
r•onsentir, nu profit cle simples particuliPrs, rlrs attrihu
tions. eu toute propriété, rle hi<•ns proYenant des prélhl'
ments <·ffectués <l'office clwz <l'autres particuliers, mètue 
eontrP paiement cl'unP indetnnité ... » (('ltss, rit•. 6 juill<'/ 
1948, r.,,z, l'ul. 16 ne/. 1948.) 

Ct• ']IIi <''' pariÏ!'!dii·n·Bwnl inlt'·r•''"'"ll dans t'l'l arn'·l, 
,.·t'''· il' n•moi au droit iniernatio!lal in ahslraclo 1'1 non 
'Jl'~l'iaJ,•nt<•nl aH.\ n'.g-Jcs dt' la 1 :on1 I'Jllinll de Ln Haye. 

Citon,, sur lt• mt'·nw plan. un arn'·r rl'marqnahiP .!,• 1:t 
C:tHlr d'()rJ,~aTh' fJIIÎ. an conlhtirl', a rPf11s1~ )p <·aral'f-'·n• tlr 
mesure exor!Jitanl<· dtt droit COIIIIIIIUI it 1tn ariP dr,;; aido
rités allentandes, Pli reeonnai:<,ant <pt<' C'd adt• <~lait euH
forme aux tli,pmdtioils dl' la Con\l•ntion de La Have, l'l 
rn partkulil'l' it son artidt' ;;:; qui autnri~P ]r,; auinrif<~~ 
m·cupanlt•s :'t .;aisir tonlt• JH'Opri,~l,~ rnoltilii'l'<' appartenant ù 
J'Etal ().('l'lljJt'· 11 d1• nal1u·,. it .'1'1'1 ir ali\ OfH··ratinn,;; dt• 
,!.;uerl·e H. 

Et l'arti.cJe :1.'i tlt~ la rr11\1111' Con\'rnlinn CJIIi ronf'i'l'P it l'Etal 
occupant Ir;; droit~ d'un aclmini<lraiPur on d'un Hsnfrui
lipr sur ]p,;' irnnw11hlr;; appariPnanl ù l'Etat Ol'CiljJP Ill' >'lill
rait rire t'•lrndu aUX llll'lthJ!'s dl'\'1'1111~ iTilini'UhJtos Jl.11' d<"'· 
linalion, l'l'lit' <'af{·g·oriP j11ridiqtll' •'•tant llllt' rn'•afion rltl 
droit frant;ais : 

'' Tl ne snmoit {•ire contesté, rlit la Com·. que la Convrn
tion clt• La Hnye, JOJ·~qu't'lfe réglemente lr sort dt'R mcnhlP~ 
ot des !mm~ubles IIPil!lftenant n\tx 'J1;tAt~ occup~s 011 t't letn' 
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ressortissants, prend cc·s mots dans le sens usuel quïls ont 
dans toute législation et qui est celui de la conception corn· 
muni' rle ln r!ivision des hiPns en immeubles par nature 
Pt l'Il menhirs pnr llntnrP, > (Orléans. 6 an·il 1948, (lnz. Pal. 
1948, 1, 1911. 

Les cc- internai ionalislcs 11 cons taleront anq in !t'~ rN el 
sympathie Je refus dr la Cottr d'interpréter une conwnlion 
inlernationale à l'aide rl!'s nolions empruntées an tlrnil 
interne. 

C'rsl en opposition :\ <'t•lle dor'lrin!' qu'a ,~lt; renrln l'arrt•l 
cie la l.om· de Rou!'n elu ~:~ juin J!)'l/l (Ga:. l'al., :{, rwtll 
1()118) 0 

La Cour de Rourn, conslalnnl. <JIIC les :\llrmantls a\aÎ<'JI! 
dl>moli ct démonté Ùne u~ine apparlcnant à l'Etal fmnçai8, 
et reconstruit un LMiment .-m· le lerrain d·aulrni a\re les 
matériaux provenant de celle dc\molilion, a rpc·onmt qne 
celle façon d'agir était conlrairr ;, J'arliclr. :in rit• la Conwn· 
lion riP La Haye Pl c·mtslituail cl'anlrl' pnrl 

• une mesure exorbitante tln tlroil connm,n en vif(tll'lll' :111 
16 juin 1940, accomplie en 'ertu d'mu• tlécision IHi~c par 
l'ennemi et réalisée sur son ordre; qu'il sr trouve que l'an· 
torité occupante s'est servi de~ matériaux ré<'npérés ponr 
édifier à son usage un hnngnr snr le tr•rrain tll' Lt>mnr<'ltand 
qui, P.n fin de compte; n tiré profit tln transfert •· 

Cependanl, la Cour ~ 'e~t rt•fu~t; rt prOHOIIt'I'J' la nullili· 
de cet acte SOUS pr61rxfr f)lle )a Hll'~HI'e rxorltilanlr du droil 
ro'rnmnn n'ayait pa~ t•u pour cou~l-qnencr un ade de di~
pŒdlion inlrnenu au profil d'ttn 1W<JIH;l'<'Hr on d'un son~
acr)Ut~reur : Ir , propriétaire du lrn·nin n~·anl ~implemcnl 
a1'qni• par Yoic d'accession la propriM,; dr;; maléJ'ianx t•l 
cle' ani r11 payer la Y a leur au_ propric'·lairf' dt;pos~c'·dt; ~an~ 
qnr crlni-d soil fond,; :\ lrs cnlrYrr·. _ 

"En raisonnant ainsi, la Cour ajonle aux tlispo,;ifions dt• 
l'Ordonna11cc : rrlle-ci JW1'11ll.'l dP fairr pronoHcel' la llllllil1; 
de lons les al'!es rie rlispo,ilion at·r·omplis en conséquencf' 
de mrsures rxorhilanles du droil commun rn vigl\em· au 
IÔ juin Ig4o, sans atwunr rxcrplion ri 1t la srulf' ,;ondition 
qu'ils aient porté sm· drs hirnR, droils on inlc'·n\ls !'IISt·cp
tihlrs d'approprialion priYt;<'. 

Pen imporle rpJC l'acte de disposition ail_ 1-!c\ <H'c·ompli 
an prollt tl'ull acrpH\renr; d'un sous-acqw\J'C'I\r ou de tout 
autre bénéficiaire ; e 'est ainsi que la Com· dr cassation, 
eonsarrant une jul'isprudencc constante, admrt la nullill
d'une procédure d'expulsion dirigée ronlre un locataire 
spolié ct la nullilé drs relocations poslt:ricmes. Il rn l't;sn_ltc 
ponr le nouyeau loralnire l'obligalion de rrsliturr lrs lirnx : 
rq1C'mlmH, cc localairr n'r~t ni ·un aequh·rur, ni Jill ~OW'· 
arqtu'•rf'lll'. · 

llapJwlnus PIIIÎH, qnr l'adP dP IJi,po;;ilion dont la nullili' 
f';;l pt'OIIonc·c;r par applkalion nP l'arlirle l'"' df' l'Ordon
wtnce s '<1pparrnlr lon jours it nne sim pl!' Ù1ie de fait, qu'il 
s'agi~'se d'lin aclc de ronlisralion pm· f'l simple, ou d'un 
ade juridique f}IIÏ s'ahritr derrihe drs npparences légales. 

C'rsl donc l;galrnwnl ;, tort qur la Cour d'npprl 
rl'Amirm, tians un arrîot dn :n jnillrl 1948, a élabll nne 
clistinrtion enlre les faits pmement matériels et les acle~ 

'jmidiqnrs ct dt\clart; que ~f'uls res dcrnirr~ faisaient I'ohjel 
de l'artirlc 1" de I'Onlonnanr·e : en rons._;qnrnrr, la Cour 
a jngl- fJII<' 1 'rnll·rrmrnt par le;; Allrmands ri 'n11r yoilmr 
al\!Oh10Lile, sans pairmenl ni réquisilion, nf' ponntil jn'
tifier l'application rie la<lilr ordonnancr, 

" nu~me si les militaires nllemanrls qui l'ont rmmenée 
ont :mpnrnvnnt ronsulté lP registre du gamge et remarqu~ 
que cette yoiture nppnrtennit à des juifs et s'ils ont allé-_ 
gué cette pnrtieulnrité pour justifif'r son PnlèvemPnt... • 
(A-miens, 11'" Gl1. 21 juillrt 1948, Dommirz, i>l~dil). 

En raisonnant ainsi, la Cour d'Amiens rrslrrint c.onsirJr. 
rablrmenl le domaino d'applkation de l'ordonnall{'r rl mé· 
f9Jm~H 1!! gé,nrr~li!~ ne se~ termes rt leur porré~ ; pour· 

1. - Dut:nu~n 

tant, l'articll' 1" \ise cxprcsst;mrnl les mc~ures de confisca
tion, aussi bien que 11 toutes autres mesures exorbitantes du 
1lroit rommun en viguPnr an y(\ juin rg4o n, ri nous avons 
yu qn'il fallait Pnlt•Julrr par );'t unn ~rnlt•nlrul Ir. ch·oit 
iulrl'ne, nntis ans"i Ir droit inlf'i'llatioual. 

§ 4. - Titre 1 de l'Ordonnance. Certaines conséquences de 
la restitution des biens spoliés. La théorie de l'universa
lité des fonds de commerce rapprochée d'! la théorie des 
augments et des actes d'administration. 

!1· - La J'f',;liltlliou dt•s ltirn~ ,;polic'·s pose ~Oil\Pill dP" 
fJIIl'~l ions dtlJiralP~, snrloul l'Il mal Îi~J'I.' Ill' J'nuds dP i'Olll

lllt'l'l'e. 
En l'fft'l, tm fonds de t'OI1llllf'l'l'<' H·e~l jamai• l'•''liltJt' 

dans l't~lal malt;riel olt il sc lrmnail ;, (',;porrue dl' la spn
lialion. 

La diffknlll; "l' pn\srnlt• rn prrmi<'r liPu, lor"(lll' lP fnntl< 
Ill' t•nntilll'11'1.' l't''liiiH'• ~·t·sl f'lll'Ït'hi, ,;OUS Ja :,,:-r;:liou du 11011-

'el at'fJIH'•rrnr, 11'nn ~··l•'·nwul qHïl ur c·omporlail l"'" du 
lfomps dt• l'ant'ÏeH p1·opric'·lairi•. 

J.,. l'as ~~-pique dl• {'l' g-Pnn• l'"' J'al'lfltisilion d'un notJ\Pau 
l•ail •·oulral'!t'' it son nom par l'arqw;rl'tll' on ]p ,;ou,-a<'•JtH··
n•tlf', t:Pia se produit dans plnsirur~ hypolhl·>l's. 

Ou biPn Ir fond_; <ht spolié a éh: H11dn sans hail. ou ldc•n 
~on bail t·~l ,-rnn ;, expiration, ou ~IH'OI'f' 1 'acqnc\rrnr a pn'•
f,'·n; cnnlnwlet· un nonvean ha il à son nom, rn n'•;; il ianl Ir 
!:ail ant'Ït'll, on enfin le fonds de comm<'I'I'C a 1:1<; lransporlt'• 
aillrms 1'1 il a fallu traiter avec ],• propri{·lairr de l'im
meuble oit J'acqnl-reur s'est installt;, 

Cn 1-'roldl·mr. analogue sc prrscnlr à propos dP l'ai'IJIIi>'i
lion d'mt mail-riel nonYrau. 

Dan" t'!'s drux hypothi·srs, dc11X qnr,lion,; tliff't\rrnlrs ~c 
po.;eJII : 

J)'unr pari, •'• IJili- au ,-polit; ou au u ;;polialt'lll' u -la 
[li'Opric'·lt; dt• l't;lt;lllenl nouvrau du foncls de commt'I'<'P cloil
l'ill' 1'1.'\-rliÎI' !1 

D'auln• pari, lP 11 spolialeur >> doit-il ,;Il << spoli•'• n la 
lnlalil<~ df's l'mils, <Hl hi rn lille certaine vrulilal ion cloii-PllP 
t'•lre faile, Ir u ~poli~ leur >> gardant ln partir des fmi!~ cor-· 
rc~pondanl aux no11n•anx éléments dn fonds de ronm1ri'1'C a 

Toul<'s ces CJII<'.'<IÎon~ sr pn\scnlrnt som drs asprcls diff,;
rrnl~ ri 011 peul s'allrndrr Il priori 1t 1'1.' qup )r,.; rrponses 
difft'•rrnl wh-ani le~ cas. 

'Iais rptPIIes rp1f' soient ers rt;ponsrs, Pllrs sont rominan
t!l>rs par l'applicalion de certains prinripr~ ;:n\nt'·ranx lin'·• 
pnnr parlif' du droit eommun ri pour parlif' drs l'<.,)!IPs ')H:
c·ialrs dt• ('( lrdonnanre. 

1.1' droil -~·ommlln fourni'! la nol ion du fond,- dr com-
111t'l't'<' t•onsidt'·n; <"Omme 1111<' universalité, 

Lt•s pl'inriprs posrs par l'Ordonnance sonl le~ sllivanL• : 
cl'uJH' pari, Ir;; <lllf!'menls appartic•nnrnt df' droit au spolit; ; 
d'autrr pnrl, Ir~ arlrs d'adminislmtion arcompli;; par J'nc·
qui-I'<'Ill' profil rn! au ~polié s'il~ sont ratifi,'•s par cr. dernier. 

JI Ps1 hiPn rnlrndu que la j11rispr11denre qui s'rst formc~r. 
rn la malii·rr pari du postulat que le spolié doit Nre replacé 
clans sn ,.;ilualiou nnlr qnn. 

o\.- (.'oraclèrcs till f<•nd.~ de t'nmmrrcc. 

10. -!"'il t•;:t l':..al'l, lorsqu'il ,.;'ngil ,Je meubles rorporPls 
Ot! d'immruhles, fJUC le spolit~ Nt rrplacé dans Cf'lle "ilua
tion par la rrslitulion in ronrrrlo du hien spolit;, 011 ;, 
défaut par Ir ri·glf'ment dt• sa valeur actuelle, il n'Pn es1 
pa~ de mt'mc rn malil•re dt' fonds de commrrcc. 

En effel, si le fonds ùe commerce consliluc une uninr
sallté jmidique compMt;f' d'un groupe d't\léments incor
JKlrrls, il existf' ind.;pendummcnt de chacun d'eux. li garde 
SOfl irulh!dllllli(é ma)gfl; le~ "!l1Qdificatiom Sl.lCCeSSÎYI'~ des 
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,·.j,··rueub !{UÎ le compuocnl el qui u·t·u 'uul que Jes acce'
,0ires pllls ou moins imporlauh. 

Certains élémeuls peun•ut dispamllrc, ù 'autres )JCUH'lll 
; ·v ajouter ; les marchandi;,es ou le matériel peuvent être 
1,:"mplacés; mais le fonds reste le mème (V. Juris-Classeur 
cummercial-Anne.1·es ct Juris-Ciasseur NotUI·ial, Rép. Doclr., 
\'° Funcls de Commerce, no' 2 ct s., 49 ct s., 117 ct s., Dalloz 
Sut!V. Rép. Prat. yo Fonds de commerce, S 19-20 ct les ré· 
(ùcnces; Planiol ct Riper/, Traité dç Dr. cit•., Ill, § 109 ct 
irs références; Adde : Cass. civ. 2Ô }anv. 1914, D.P. 1914, 1, 

11 2; 17 }uin 1921, D.P. 1922, 1, 128; et, en matière de spolia
lion :Paris, 6' Ch. supp., 3 novembre 1966, Ga:. Pal. lf) 117, 
I, 131). 

Il en résulte que la restitution d'un fonds de commerce. 
dans les hypothèses où cette restitution est ordonnée, s'en· 
tend de la restitution de ses éléments non pas « in con
creto )) mais H in genere H ; non pas de la restitution des 
éléments qu.i existaient en fait à l'époque de la spoliation, 
mais de ceux qui s'y sont substitué en cours d' cxploifution. 

C'est par application de ces prinCipes que la Chambre 
,ociale de la Cour de cassation a admis que le bail nouvel· 
lemcnt acquis par 1 'acfiuéreur du fonds de commerce spo
lié, en remplacement du bail expiré et dont le renouvelle
ment était refusé par le propriétaire, revenait de droit à 
J'ancien locataire (14 mars 1947, Potel cf Toboul, inédit). 

Aussi pour décider - dans les différentes espèces jugées 
par elles - si tel ou tel élément du fonds de commerce. 
<lui n'existait pas in concrcto au moment de la spoliation, 
devait revenir au !< spolié )) ou rester acquis au !< spolia
teur n, les Cours d'appel ont-elles recherché en premier lieu 
oi l'élément litigieux du fonds existait in genere au moment 
de la vente ; en secop.d lieu si le fonds individualisé comme 
universalité juridique, romposé de ses éléments essentiels 
--- tels que le nom commercial, le bail, la clientèle - res· 
lait ou ne restait pas le même; en d'autres termes, s'il y 
avait oq non continuation du même commerce. 

C'est ainsi que, pour attribuer au spolié le bail nouvelle· 
ment contracte dans un quartier différent, la Cour de Paris 
a préalablement constaté que c'était le même fonds de 
commerce qui avait été transféré (31 juillet lg45, Lederma'n, 
inédit). • 

C'est ainsi que pour rejusc1· au spolié, en cas de bail 
11011\'CHU, le droit it ce bHil, la Cour de Colmar a constaté 
qu'à la suite dtl changement de l'objet du commerce ct du 
nom commercial, le fonds de commerce avait cessé d'exister 
dans son' universalité (28 mars 1947, Gaz. Pal. 1947, 2, 123) 
et une décision analogue de la Cour de Paris est motivée par 
le fait que la vente originaire ~e comportait pas de droit 
au bail (3" Ch., 1ro sect., 4 décembre 1945, D. 1966, n°' g-10, 
espèce 25, p. ;9) (2). 

Ainsi le principe de l'unhcrsalité du fonds de commerce 
joue en faveur du spolié, it condition que le fonds soit 
resté le même ct que l'élément litigieux ait existé au moins 
en germe avant la spoliation. 

L'application des règles de l'Ordonnance aboutit aux 
mêmes conclusions. 

B. - :lugments. 

11. - On sait que la notion de l'augment (inconnue du 
droit civil français h10derne) n'a pas été précisée par l'Or
donnance. 

La doctrine et la jurisprudence ont, dans leur évolution, 
permis d'en donner la définition. 

En premier lieu', l'augment se présente comme une no
lion quantitative. 

(2) Voir, sur l'aspect ùe lu. question en Llroit commun. 1't'xcellcnt 
tJ·aité de Cohen sur les fonds de comrnerct'. 
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L'augment suppose que le bien reste le même et ne fait 

'Jlle changer quantitativement. 
Si, par contre, sa nleur augmente en raison d'un chan

gement dans sa natqre ou à la suite d'une adjonction d'élé
ments étrangers, il n'y a pas d'augment au sens juridique. 

Cette défini ti on de (( 1 'augment )) comme une notion 
!t quantitative )), que nous avons donnée dès la parution de 
l'Ordonnance (1•r Commentaire, S 16), a été consacrée par 
plusieurs décisions de justice (Paris, 3' Ch., 8 mai 1968, 
Gaz. Pal. 22 juin Ig48 et réf. dans la note sous l'arrêt). 

L'arrêt précité du 8 mai Ig48 est particulièrement net en 
ce sens : 

< ... Consiùémnt que l'augment, au sens de la. loi, dmt 
être seulement entendu comme une extension quantitative 
ùe la chose; qu'en l'espèce le nouveau droit au bail ne pour 
rait être considéré comme un augment que s'il s'était ùéjà 
trouvé en puissance dans les éléments du fonds cédé; mais 
que tel n'est point le cas puisque, au contraire, le fonds 
a. été vendu sans droit au bail, celui existant précédemment 
ayant été résilié par le jeu de la clause résolutoire, anté
rieurement à toute mesure exorbitante du droit commun et 
l'expulsion des époux Schalchter ayant été réalisée en exé
cution d'une décision de justice rendue pour ùes motifs de 
pur droit commun; que le juge des spoliations ne peut resti
tuer aux dépossédés plus de droits que ceux ùont ils étaient 
titulaires au moment où ils ont été déssaisis par la nomi
nation du commissaire-gérant ; qu'à cette date, les époux 
Schalchter ne possédaient plus le droit au bail ; qu'ils 
n'étaient plus locataires, ni même occupants, puisqu'ils 
avaient été expulsés à la requête du propriéta '•e; que c'est 
donc à tort que le premier juge leur a. attribu.• le nouveau 
droit au bail consenti par le propriétaire au sieur Carm
meo, élément dont Je fonds se trouvait totalement dépourvu 
lorsqu'il a fait l'objet de l'acte de disposition frappé de 
nu"ité ; que la décision entreprise encourt donc infirma
tion sur ce point. • 

Et la Cour de cassation semble avoir récemment consa
crP. cette doctrine (8 juin Ig48, Optiker, inédit). 

Dans celte espèce, la Cour de cassation a cassé un arrêt 
de la Cour de Paris qui avait ordonné la restitution au spo
lié d'un fonds de commerce avec tous ses éléments corporels 
et incorporels, augments et accessoires, alors que le pro
priétaire n'était que titulaire d'un droit au Lai!, qu'il n'a 
jamais ouvert au public la boutique prise ù bail el que 
l'administrateur provisoire n'avait cédé que le droit au bail. 

« Attendu, dit la Cour de cassation, qu'en procédant ainsi 
non à une restitution, mais au transfert de propriété au 
profit d'Optiker, du fonds créé par Kiskin, la Cour d'appel 
a consacré, contrairement aux dispositions de l'ordonnance 
ùu 21 avril 19%, l'enrichissement sans cause ùu ·spolié et 
statué au delà des conclusions par lui présentées. • 

+ 

Mais l'augment n'est pas seulement qne, notion quanti
tative. 

Dans certains cas, l'adjonction d'un élément étranger à 
un bien peut constituer un augment. 

Pour qu'il en soit ainsi, il faut que l'élément adjoint 
devienne partie intégrante de ce bien. 

Dans cet ordre d'idées, la Cour de Nancy a jugé que 
l'augment : 

< ... suppose une chose incorporée au fonds ùans des con· 
ditions telles qu'elle n'en puisse être dissociée. • (Cité par 
Sarraute et Tager, 2• commentaire, p. 86). 

De même, la Cour de Dijon a considéré comme augment 
l'adjonction d'un commerce connexe : 

• ... le législateur n'ayant aucunement précisé ce qui pan· 
vait constituer un augiLent, il appartient au juge de recher
cher et déterminer dans chaque affaire ce qui fait réelle
ment corps avec le fonds spolié et doit être restitué avec 
lui, et ce qui, au contraire, s'en distingue nettement et doit 
en être séparé. • (22 novembre 19%, Gaz. Pal. 19'16, 2, 42). 

Nous troqvons encore1a même idée dans l'arrêt précité de 
la Chambre sociale du 14 mars 1947 : 

SJtG.- I. -- 43 
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• Attendu que la Cour de Dijon ayant constaté la n ull!t~ 

de la vente du fonds de commerce ainsi effectuée par l'au
torité ennemie à. Yvette Pote! et ordonné, avPc toutes ses 
conséquencee de droit, la restitution dudit fonds à Toboul, 
y compris le droit au b&il consenti le Z5 septembre 1942, le 
pourvoi fait à. l'arrêt attaqué le grief d'avoir compris ce der
nier dans la restitution ainsi prescrite, la Cour ne pouvant 
restituer au propriétaire du fonds spolié plns de <lroits qu'il 
n'en possédait au jour de la confiscation <le ses I.Jiens, pro
noncée le 29 septembre 1941 ; - Mais attendu que l'arrêt 
relève les termes exprès de la clauBè du bail du Z5. sep
tembre 1943, interdisant à Yvette Pote! de changer la des
tination des lieux ·• en aucun cas », sous aucun prétexte, 
et pour quelque cause que ce soit, et lui accordant, en 
même temps, dans. le cas de cessation de son commerce, la 
faculté. de transmettre son droit au bail ; qu'ainsi, observe 
l'arrêt, ce bai! nouveau est devenu, du con8entement même 
de V!•e BouiUy, un des éléments du fonds de commerce se 
trouvant alors entre les mains d'Yvette Pote! ct qu'elle doit 
aujourd'hui restituer dans son· intégrité ..• > 

C. -Les acles d'a<lminisll'alit•ll. 

12. - Enfin, la notion des actes d'admini~tmtion veul 
être également invoquée à l'appui de la même solution. 

En effet, à partir de l'annulation ou de la constatation 
de la nullité de la vente avec effet rétroactif, l'acquéreur ne 
saurait plus être considéré que comme un gérant d'affaires. 

Si les actes de disposition émanant de lui sont nt.\ls, ses 
actes d'administration restent valables - mais seulement 
dans le cas où ils sont des actes de bonne administration. 

Et les règles de la gestion d'affaires devant être appli
quées conformément au renvoi exprès de l'article 3 de I'Or
donnançe à l'article I3ï4 dtt Code ci.vil, la ratification par 
le maître de 1 'affaire suffit à nlider les acles qui lui pro
fitent. 

:\ul n'a mieux exprimé ces principes que la Cour de Mont
pellier (13 janvier Ig48, Sicant c/ Caséo, r;az. Pal. 1!)48, 1, 
somm., n° g). 

< AtU.ndu que les intimés, sans réclamer 'Je bénéfice ùu 
nouveau bail à titre d'augment et dire que la reprise par 
le propriétaire dépossédé serait imposée au spoliateur, en 
même temps que celle de tous ses biens, droits et intérêts, 
par l'article 2 de l'ordonnance, se bornent à demander la 
confirmation pure et simple de la décision entreprise qui a 
considéré la conclus ion d'un tel accord avec le propriétaire 
comme constituant un acte d'administration conforme, aux 
dispositions de l'article 1374 du Code civil et demeurant 
valable par application de l'article 3 de l'ordonnance ; -
Attendu que le nouveau bail a une durée supérieure à 
neuf ans, qui excède donc celle qui constitue la limite nor
male des pouvoirs reconnus aux personnes investies légale
ment de la qualité d'administrateurs de certaines catégo
ries de Liens; mais que le fait par un locataire commercial 
de s'efforco.r d'obtenir un bail, le plus long possible, consti
tuait un aete de prévoyance inspiré ~r l'intérêt du fonds 
de commerce lui-même et conforme aux principes d'une 
gestion de bon père de famille ; - Que le spolié, à qui l'ar
ticle 3 susvisé reconnaît le droit de demander la résiliation 
des actes d'administration qui lui portent préjudice au jour 
de la demande, a incontestablement, au contraire, la faculté 
•le ratifier Je nouveau bnil qui est apparemment de nature 
à constituer un avantage ]>Our lui, puisque sa date ù'expi
rntion est postérieure de cinq années à. celle du bail· anté
rieur. l 

Si ùone la propriété de l'élément nouveau du fonds rie 
rornmerce revient, dans les conditions qui Yiennent d ·.:·trc 
exposées, it l'anrien propriétaire, la totalité des fruits lui 
revient également : il. n'y a lieu à aucune Yentilation, 

Crrl!'s, on ne saurait admettre que le spolié s'enri<'hisse 
au détriment du spoliateur. 

:\[ai;;, d'une part, les impenses uéce~saircs el, claus une 
<'erlaine· mesure, les impenses utiles in,veslies par le « ~ro
liateur " lui sont remboursées. 

Et d'autre part, la jurispruùence dominante reconuaîtao 
spoliateur le droit à une rémunération pour sa :;restion con. 
>idéraut que ; · ' 

1. - DocTRINt 

~ ... l•·s fruits <JUi doivent être teotilué:o ,loiveut s'entcu· 
dre, par analogie avec les dispositions de l'article 548 du 
Code civil, des fruits nets, c'est-à-dire déduction faite des 
frais nécessaires pour les )J!'Ocluire ; que cl's frais doivent 
comprendre la rémunération du travail du détenteur qui a 
tlroit à un snlaire • (Pm·is, 3' Ch., Jro ,ed., 28 mai 1948, 
jlJ,,,,,o/ 1 inédit). 

n. - 8!11' 'cerlaims conséqùcnccs tic la rcslil(l.lioll des IJil'll.l 

.~poliés. Prélèrements opérés sttr les biens !J]JI)lit:s. 

d. - L'article 1G de l'Ordvnnance pré\o)<til <JIIC Je, 
prélè\'einenls opt;rés mr les biens des pen;onnc' 'l'oliC·c' 
seraient éventuellement rcmboun.és par l'Etal. 

l'ne ordonnance spéciale à ce ~ujel était anHulle<;c. 
Cette promesse a été tenue par la loi tlu Iii jui11 T!J.Hi 

portant aménagements fis-caux (J.C.P. [J8, l/1, 1:l:JÇ)'t /er). 
·Deux C'Onditions doivent être réuuies, pour tjue J'Ela! 

prenne à sa charge c.es prélènmenls : 

a) Il faut qu'il s'agisse de bit•ns de personnes « spolit;t,, "· 
Il n'existe pas ùc définition gt'•nl-rale de « personne 'fl{,
liée 11. Mais on prttt déduire tle l'ensemble de la régleJJJ<'ll
tation en. question que les personnes spoliées sont celles <Jili 
ont été dessaisies, pendant l'occupation, de J'administration 
de leurs biens en Yertu de mesures cxorbitaniPs tlu tlruil 
rommun. Par contre, il n'est pas nécessaire, du point d<· 
ntc de l'application de la loi du 16 juin 1918 que Je~ bieu' 
en question aient été liquidés. Il suffit qu'ils aient été pla
cés sous .administration d'un « gù·ant lf>gal H. 

b) Il faut, en second lieu, que cc prélèvcmPul ail t•u pour 
fondemenr une loi, un décret, tm arrêté, 1m ri·o·JcmL'Jil 011 

une décision tle « l'autorité ùc l'ait sc tlisa11l Got~n·rncilJenl 
de l'Etat Français H. 

Ainsi, les prélèremcnts opérés dircclcmeul par ltos aJJio
rilés allemandes, en dehors du concours el de J'appui rJ,. 
« l'autorité de fait ,, en qt!csliou, semhlenl 1w pa~ deYoir 
être remboursables par l'Etat. 

Le terme u prélèvement "• duit être pris <lans ;on st•n< le 
plus large. 

Toutefois certains préli•n•ntenls ne ~ont pa~ remboursa
bles et d'autres ne sont rcml)()urs<'•s que ~ous tl<~dudion des 
sommes tléjit encaissées pu 1 Ïnlt'·rcssé. 

1° Ne sont pas remboursal>les ; 

-les prélèvements ayant prolitl- au· SIH>lié ou qui aurai<'nl 
<~lé. faits dans son intén\t. Tel." sout les dettes certain<'' 
payées pour le compte du spoli<;, le~ frais exposrs dau; l'in
térêt de la comervation ou de la gt•,f ion dt' ~t·s hie m. 

Le critère de l'intérêt légitime du spulit:· est le "L'III su<
ccptiblc de délcrminer le~ pr(,lè\ enwtils 11011 n·nil>otlr'i<
l>lC's. 

-- les préli·n•tHenls tioHl lt· spolié pouYait dewandt•r la 1'<''
titulion en vertu dt• J'article 6 de J'Ordonnatu·c. 

Rappelons, à cel effet, que l'énumération d<• rcll<' di'f"'
sition de 1 'Ordonnance est Ji Ill il aliYc. 

En con~équcurc, dans tou.~ les cas autres que <'<'Il\: , i,,·,, 
it l'article 6, le rcmhourscmcnt est de droit. 

~o Sonl remboursables :;ous dt;tluclion des ,<llliiiH~" •Vi<'< 
r<:cup{•rée' ou dont remise a élt; faite, les honoraire; pnq,._ 
'és par les admintstraleurs prori•uires_ 
· .Toutes les sommes rembou_rsa!Jle;.; suul ali"IIJCJII<~<'" tk-
. ' • 'll . " llltcrels que cs auraient vroduits si ell<·s araienl t'·l•; ou 
étaient consignées à la Caisse des. Dl-pcits cl Comiguatioll'. 

Les exceptions ci-dessus réùni;eul nolablPmeut la purk<' 
de la nouvelle loi. 

En fait, elle Il<' s'appli4ucra <]tiC daus trois hypollti·st'' 
principales. 

En premier lieu, de\l'uiH être rembours<;;; 1<'~ prl-li.·n•nJt'lll' 
~ni:' les produits d'aliénations dépo"(>s it la Cai"se cl es Dt-pi! l' 
cl C:.omigualions qt\Ï out <;lé d'abord fixés it 10 ~!G l-Lui da 
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En second lieu, le remboursement portera sur tous frais 

rn oa!2<·,, ('Il "ne 1lc la lif]uidation des biens spoliés ou en ua
,,.: ,:0 ntrairemrnt au\: intén~ls du spolié (drttcs payées ct 
~ 1stanrcs introd1Iilc:; it lori). 

En troi:<ième lieu - d c 'pst L't f!UC réside J'intérêt prin
' ipal de la loi - 1 'Etat. dena. r~mbourscr les P,rélèvements 
np<;n;s p~ur Y~rsPr at~x .. au ton !t'~ allemandes 1 amende du 
milliard 1111f10SL'C at!\: jlllfS (Ij dcc. 19~1). 

A la w.ile de celle mesure, la Direction lies Domaines 
n'·alisa en ma."se les titres appar!Pnant à des juifs et le pro
duit de cel!<' n~alisation a ,~té remis aux autorités allc-
111an(ks. Certains drs israélites drpossédés s'adressèrent it 
jnstire en inYorjuant l'Ordonnance. Ceux ctont les titres ont 
fait l'objet d'une ression directe ont obtenu satisfaction, la 
t:onr d'appel de Paris ayant ordonné la restitution en nature 
011 à Mfant, le rcmhoursclnent à la valeur actuelle (Paris, 
:le 'ch., ~··sec!., 1'"' avril I!J46, J.C.P. Ig46, II, 3111, et la 
nole de :1/JI . .ll'anfet el .lonqnères; 3• Ch., ::~'sec/,, 2 jrrn
t•i••r I!)'lll, Gaz. l'al. 1!J!tll, 1, 3~)). 

Par contre, <'eux qui sc sont yus Ù(~possédcr de leurs titres, 
('Il nrtn d'un pseudo-mandat accordé par la Direction des 
Jlomainrs it rPI'Iains établisssemcnts de crédit ct ayant pour 
ol>jct la r<'·ali.<alinn des titres eu question, ont. perdu leurs 
l"'()('t'' i/'nris, li' r;h, .mpp., 18 juin 19!1j, Offepar, inédit). 

:-;i <'C dPnÜ<'l' arn\t, aussi dbcntable qu'intéressant, était 
ronfirm(, par la Conr ,de cassation, les intéressés auraient in
roniPslahlt>menl droit an remboursement des sommes payées 
pour Jrur compte aux Allemands par les Domaines. Il s'agit 
lù, rn effet, dq prélh·cmcnt type. 

Dans l'hypothèse l'nvisagée, le remboursement profite
rail aux spoJi,;s. Il en serait de même dans le cas des pré
li·ycmrnts op1;rl-s sur lrs biens placés sous administration 
prnyisoin• mais qui n'ont pas été réalisés. Par contre, si 
k~ pr<;li•vrments ont t~lé opèrés sur le produit de l'aliéna
linn, le rrmboursrmcnt profiterait au « spoliateur n - du 
moins dans le cas oit lt' bien spolié aurait éttl restitut>. En 
l'ffi'!, dans ce cas, !'a.cquérrur ayant restitué la chose est 
~nbrog<~ de plein droit dans les droits éventuels du proprié
taire drposséd<! à l '.-lgard des sommes qt\i auraient étô pré
lt>lï1es sur cc JH'ix it quelque titre que cc soit. 

Drux arn~t,;s l'Il dale du 1:i nov. 1948 (l.C.P. 48, III, 
1 .ï;ii 1) onl fh,·~ lrs modalités de remboursement des prélè
l<'m<'nts PX<'rc<;s sur les avoirs des personnes spoliées. 

Snns nous an<\lrr aux questions techniques, notons sim
rlrmcnl ljll';, peine dr [()rdusion, les demandes tendant 
anx rrmboursrmrnl.s prt;vus devront être adressées, soit par 
les spoli,;s, soit par les acqlll\reurs <)vincés subrogés dans les 
droits drs spnlit'·s, rians nn dèlai de quatre mois à partir 
d11 1"'' janvirr 1!1'1:1. ù 1 'Office dPs Biens et Tnlérêts prin;s. 

~ 5. - Titre II de l'ordonnance. 

Tli<;lingnom, parmi lrs dl-l'isions portant sur 1 'article 1 r, 
crllcs qui ont pour objl'! son anrirn lexie rt celles qui intrr
prnrnt {'C trxtr dans la n;dartion qui lui a ét<; donnèc par 
la loi du J!) juin J!)li· 

.\. - l'rholllplinn 1'/ preul'e 11.~ la violence dans ltl dnclrine 
t.lt' la Cour dP. m.~salinn. 

1'1· - Parmi les d<;cisions d<' la prcmii·re cal~gorie, Jrs 
plus importantes sont lrs anèls <le la Cour de rassation en 
mati/Te de prl-somptl011 rt dl' prcun de la violrncc. 

On snit qqo la charg.~ de la preuve dt• la yiolence se r~ 
P~HII enmmr nllt ditni l'Ordonnanc~ ! · 

786 
LI' '' >poli•'· " '!IIi jouit de la prr,omplion de 1 ir>i<'lll'>', 

1'1'111 en rapportrr la preuve. 
Dans re ca<, il Pnli~Yc tonte portér i< l'exception dt' jthtP 

prix. 
Pa1~ contre, dans l'état actuel de la jurisprudence, le 

<< spoliateur >> peut rapporter - en dehors de l'exception de 
juste prix - << la pre un• dr la non-violence n, la présomp
tion de violence n'étant pas considérée comme irréfragable. 

l\lais comment Il' " spolié >> peul-il fransformPr la prt:
<omption en pren\'C' a 

Et que signifie, d'autre part, l'.cxprr~sion : << rapporter 
ln preuve de la. non-violenrr n P 

:\ première vur, on aurait pu prmrr que la présomplion 
dr violrncc ne correspondait qu'à la H dolence diffuse >>, 

;, la menace qui résultait pour les int{·réssés de la régle
mentation générale de l'époque, qu'il s'agisse des lois el 
actes administratifs français ou des ordonnances alle
mandes. 

Pour rapporter la preuve de la violence, le << spo]i,; n 
aurait donc dtî justifier d'une m.enace particulière et con
crHe qui pesait sur !qi individuellement {Voir l'exposé dr 
cette question avec rt;jérrnr"rs rians le 3" commmlaire dr 
Sarrante ct Tauer, § Jj). 

Cependant, il a été admis, di~s le début, par une doc
trine unanime cf la majorité de la jurisprudence, que des 
lois et rl>glcments d'ordre général étaient susceptibles d 'ètrr 
invoqués en tant que faits corroborant la présomption de 
violenre, ùu moment que ces lois ou ri·glements frappaient 
une personne dt'•ll'rmint~t:' it traYCrs le groupe allf!Ur! cllr 
appartenait. 

Il en était ainsi de toutes les lois, de toutes les ordon
nançes et de tous les règlements qui interdisaient aux per
sonnes du même groupe l'exercice d'une activité c?hl
merciale ou professionnelle déterminée, les plaçant tpso 
jactQ dans la nrcrssi!é de liquider leurs biens dont elles ne 
pouvairnt plus sc servir (telles étaient pour la jurispru
dence, par exemple, la loi française du 3 octobre 1g4o dans 
certaines de ses dispositions, les ordonnances allemandes 
rln 3 seplrmhrr I!JlO, du 2G anil I!)~J, dn 28 mai ~~~1. 
(L sur ceg tjlleslions : Sarraute ct Tager, r•r comm.enlatre, 
p. 32 rt s. ; 1'" rnmmentaire, p. 86, Bï ; 3e commentaire, 
SS 17 el s). 

Celle dor·trinr et .crCtc jurisprurlence mettaient en avant 
Je côlt; oLj<'<'lif t'l extérieur dr la violence, lrs faits qui 
constituaiJ.•nt la contrainte. 

Tout rn s'impirant de certains des principes posés par 
la doctrine ct la jurisprudence, la Cour de rass11tion 11 mo
difié cc raillonnrment à sa hase même. 

Elle a riéplacé le centre de la discussion en dégageant 
le d'>té mbjcctif ct psychologique de la question. 

Pour cc faire, elle a rapproché le système de l'Orrlon
nancc des. termes de 1 'article II~ 2 du Code civiL 

Pour la Cour rie cassation, la violence de l'article 11 de 
l'Ordonnance n'est que la crainte d'nn mal rr considé
rable ct présent >> menaçant lt>s birns ou une partie drs 
biens dr la personne lésée. 

Pru importe, d!•s lors, qu'il ~·agisse d'une menace indi
Yiduclle dirigée contre le << violenté n, d'une situation par
ticulière o\1 celui-d a été mis dans l'alternative de << vendre 
on d'Hrc yendu >> (Cass. civ., 20 avril 1!)48, Morgenstern), 
d'nnc loi dèterminre mettant l'intéressé dans la néçessité de 
réaliser (Cass. riu., 16 décembre I\)!17, Pohtchitz, 1. C. P. 

· 4~; JI, !11o!l et note A. Jacl>·Mwyer; 13 avril 19~8, Sinelni
lmff), ou d'une réglementation générale, comme celle pré
yoyant la nominajjon d '~dmh,listrateurs provisoires (Cas8. 
civ., J6 décembre 1947, Chaman8kl, J, C. P. J94~. JI, 
ho~, ~~ l'e:rc,ll~nt ~amm~ntairi3 de .\!me Jack·lfr.ver), 1" 
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notion de mal 11 considérable ct présent li est une notio11 
de fait qui change d'espèce à espèce. 

Et on sait, par ailleurs, que l'expression 11 mal pré
sent » ne saurait être prise au pied de la lettre : la cramte 
présente d'un mal imminent, inévitablt! ou paraissant tel 
à la personne menacée, suffit pour caractériser la violence 
exercée sur elle et rendre la convention annulable (Dalloz, 
Code civil annoté, sous article 1112, S 6g). 

L'essentiel, c'est que la crainte de ce mal soit le motif 
déterminant de l'acte; que la situation crée chez le spolié 
ln conviction raisonnable qu'il doit réaliser ses biens (V. 
Cass. soc., 21 mars 19~7, .\larriette). 

Cette doctrine permet également de fixer, a contrario, 
les conditions que doit remplir le 11 spoliatem· n pour rap
porter la preuve de la npn-violence. 

En effet, si la preuve de la violence ist rapportée par la 
démonstration du fait que la crainte était le motif déter
minant de l'acte, la preuve de la non-violence doit consta
ter le contraire et notamment le fait que le motif détermi
nant de l'acte était autre que la crainte de subir individuel
lement des mesures exorbitantes du droit commun. 

Les expressions employées par la Chambre civile ne lais
sent aucun doute à ce sujet : 

« Attendu qu'en faisant état des circonstances particulières 
de la cause et en établissant un rapport de causalité entre 
la publication de ces mesures et la cession du ~onds litigieux, 
alors qu'aucun autre motif ayant pu détermmer cette allé
nation n'était invoqué, la Cour d'appel a pu admettre que 
la preuve de la violence exigée par l'article 11 précité était 
d'ores et déjà rapportée, puisque les mesures édictées 
étaient de nature à inspirer au cédant là crainte d'exposer 
cette partie de son patrimoine à un mal considérable et 
présent • (16 décembre 1947, Chamcmski, précité). 

c Qu'en établissant dans ces circonstances un rapport de 
causalité entre la publication de ces textes et la vente du 
fonds litigieux, alors qu'aucun autre motif ayant pu déter
miner cette aliénation n'était invoqué, la Cour d'appel a pu 
constater que la preuve de la violence exiJrée par l'article 11 
précité, était d'ores et déjà rapportée puisque les mesures 
exceptionnelles édictées qui annonçaient des sanctions atta
chées à cette interdiction, étaient de nature à inspirer au 
vendeur la crainte d'exposer cette partie de son patrimoine 
à un mal considérable et présent. > (16 décembre 1947, Pout
chitz, précité). 

Cependant' il est certain que, du moins psychologique
ment et socialement, la notion du mal considérable et pré
sent n'est pas la même dans les syst(·mc~ respectifs du Code 
civil et de l'Ordonnance. 

Dans le système du Code civil, la Yiolence est• en prin
cipe, la contrainte exercée par un particulier (qui peut être 
le cocontractant, qui peut également être u.n tiers par rap
port. aux contractants) sur un autre particulier en vue de 
lui exforquer 1 'acceptation d'une obligation. t'acte de vio
lence est la -cause directe de l'aliénation acceptée : c'est lui 
qui commande l'acte. 

Dans le système de l'Ordonnance, le cocontractant reste, 
en règle générale, étranger à toute violence exercée sur le 
propriétaire et parfois même ignorant de la situation par
ticulière de ce dernier. Le 11 mal considérable et présent ll 

est constitué par l'ensemble d'une réglementation interve
nue ou à intervenir, exerçant une pression sur tout un 
groupe d'individus se trouvant placés dans une même situa
tion et qui sont placés devant le dilemme : vendre ou êln• 
vendus. (Voir sur cette question, 8Cirraute el Tager, 3• Com
mentaire, ~ 17 ; dans ce sens : Lyon, 1'"'" Ch., 22 avril 1918, 
l\fnn. Jud. Lyon, Ill juillet Ig48). 

li ne s'agit donc pas, comme l'ont pensé à un moment. 
donné certaines juridi-ctions, de rechercher, pour écarter 
la présompfion de violence, un mobile quelconque du spo
lié, une particularité de sa situation. 

Il faut établir !Jtt'cn agissant comme il l'a fait, le spolié 
n'a pas obéi à la crain tl' de se voir e;"(posé aux mesures ca· 

raclérislÎtJUes de l'époque de l'uccupaliuu lllüi~ ;'1 J"auln•., 
motifs exclusifs de celte naintf' rt !Jlli nnl (l<;t<'rminé ;;a 
décision. 

Parmi ces 11 motifs autres que la crainlr n. lrs juridictions 
du fond recherchent p-énéralf'menl la ~ilualion financiiTe 
désespérée du 11 spolié ;, antérirurement aux tiy(·nemcnh de 
194o; sa dé-cision certaine, antéricme it reltP ,:poqtw-lil, dr 
réalise:- uux mêmes conditions que celles anxqurllcs il a 
rffccth·cmcnt Yen du sous !"occupation ; des rai;.nns ri 'ordre 
purement familial indépendantes d<>< r·ircon,lancf's polili
qnes de l'épofjue; son étal de sant.;. 

Et si cette recherche aboutit à une conclu;;ion négathr, 
011 at!mrth·a que la prt'~somption de \iolcnrc est conÔbon:r·. 

« Considérant qu'en vertu des principes ci-dessus rapJW
lés, ces différents actes doivent être également présumés 
accomplis sous l'empire de la violence ; qu'il y a lieu rie 
rechercher ·seulement si la preuve contraire n'est pas mp
portée ; qu'on observe, tout d'ahord, que le iui:enwnt <ln 
TdLunal d<' commerce <le la Seine prononçant la liquida
tion de la Société Dolfar est daté du 10 juillet 1941 ; que 
jusqu'à. cette date, son fonds était normalement exploite 
par la Société Balina-Dolfar qui lui \'ersait des redrwan~es: 
que ni ses créanciers ni le fisc n'exerçaient de~ poursuite" 
contre elle ; que son capital était intact ; qnc rien ne pa
raissait justifier l'initiative prise par Kalman. si ce n'est la 
crainte d'être dépouillé de l'actif de la société, it cause des 
mesures raciales qui venaient d'intervenir ; que la pr(•
somption de violence doit être accueillie alors surtout qur 
C ... n'apporte pas la preuve qu'aucun motif autre ait pu 
déterminer cette mise en liquidation. • tParis. 3" Ch., 1,.,. 
sect., 24 1rn1i 1948, Kalman). 

On rapprochera utilement rie relie dernii~rc déei~ion : 
Paris, 3° Ch., ri'O sect., .3 niai Içj4;. Ergas;- Paris, 3" Ch., 
2" secl., 25 janvier I94ï. Boisserar!Cl; 1'·r mars I!t4;. Maxu
diCin; Ij mars 1947, Hassan; q mai 19!1j, /\lain: L', juin 
19!1j, Farté; 17 octobre 19.1ï. Stein (inédits). 

n. -Application ju.risprudenliclle dçs dispositions de la lui 
dtt 19 juin 1947 modifiant l'article 11 cie l'Ordonnance 

dtz 21 at'ril lg45. 

I5. - Les modifications apportées à l'article 11 rendrnt 
ct!t article applicable aux contrats et actes juridiqurs por-. 
tant su1· tous les droits mobiliers et immobilier~. 

C'est ainsi qu'il a été jugé que l'article II nom-eau ;;"ap
plique à la renonciation au droit au renou\·cllement d'un 
bail commercial (Orléans, 1''" Ch., 3I mai 1!)48. Farcot, 
inédit) ; à la détpission donnée par le gérant d'une société ù 
respomabililé limitée (Paris, 3• Ch., 2g janvier 1948, Ga:. 
J>al. I5-I6 mars 1948); aux ·Conventions -;'apparentant au 
contrat d'entreprise (Trib. civ: Seine, 26 at•ril t(14.':). 

De son -côté, la Chambre civile de la Cou.r de -casoation. 
qui n'admettait J'application de !"article 11, dam sa r(·da<'
tion ancienne, aux baux commrrciaux, qu'autant qu'il au
rait été constaté par le juge du fond que le droit au bail 
ronstituait un élément essentiel du fonds de commerce lui· 
llll~mc, - l'applique sans n\servc il ct·~ baux ~ous le réginw 
du texte ar·tnrl (17 fét•rier Ig48, Grmwin :- 10 al'ri/ lf) 111'. 

Tstclws : - 1 ~~ v ct. 1 n48, Drai). 
!\lais la Cour d'Aix a refusé d" I'Olllprendr.• parmi '"' 

acte,; ri-gis par J'artie!f' 11 un testament, af'lp Ill' dr,;sai,i.-
~ant pas l'intèrr;;•l; clr son \·ivanl 11r·· f:h., -; moi 1!1'18. Ho~
/ulll'll, inhlill. 

1tl. -En cc qui concernr lïnterprétalion de la notion de 
cornent iun 11 portant sur le dmi 1 d \•x creer une profession l>, 

nous a\·iuns indiqué qu'en droit cette formule n'a y ait aucnn 
st•ns el ne pouvait \'Ïser en fait fJI!t', d'um• part, le droit 
pout les officiers ministériels de présenter leurs successeur' 
el, d'a11tre part, les -conventions ayant pour objet, la cr'· 
sion. de matél"iel et des lof'aHx professionnels avec interdk· 
lion de s'étal>lir à une certaine Jistanre el flUÏ, en fait, com· 
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l , 1t uue cession de clientèle. (Dans ce sens : ]Jaris, 
1101 cl · . ' , T 'b ,· " · 
1
, Cil., 2 " s'~ct., 21 ma! 1g:l8_, Schwal/z;- r! . nv. :~eme, 

i:.:t. 31 odobr~ IQ:l7,' Bl~tnz~ •:-:-- 20 ~wr~ IQ48, Ithzer). _ 
.:.; . ]a rJUCstJOn d apphcah1htc de l art. 11 nouveau aux 
'utx d'habitation, Yoir notre note (./.C.P. 48, 1/, 4513) et 

Iorau. 8 TCP ~8 Il~-") Paris :;•· Ch., 6 nov. IQ:l ( .. , .. 'l , , :JOP . 

17 . _ L'extension de l'article 11 par l~ loi du 19 juin 

1 -'! 7, qui crée. !ncont_establ~ment d~s. drOits .nouveaux: en 
f·g ·eur des spohes, qm modifie la sa1sme du juge des spo-
1f:tions ct qui r~git Tétroactive_m~nt .les rapp~r~s de droit 
nés entre le 16 jum 1940 et la ~1berahon, a pos~ a nouveau, 
levant les tribunaux:, la question de la competence et de 
~'application de la loi dans le temps. 

\ous avons indiqué à ce sujet que : 
_ si 1 'action est déjà engagée devant le juge des spolia
lions ct si l'instance n'est pas enco~e terminée par un j~ge
mcnt définitif, le juge devra appliquer la nouvelle l01 ; 
_ si le juge des spoliations a déjà. rej~té la de~~nde par 
une décision ayant force de chose JUgee, le spohe pourra 
néanmoins reprendre l'instance, la première décision 
n'ayant tranché qu'une question de compétence ; 
_ ~i l'action a été engagée devant Je juge de droit com
mun et qu'aucune solution sur le fond n'est intervenue, le 
spolié devra reprendre l'instance devant le juge des spo
liations; 
_ si, dans la même hypothèse, une sol1.1tion non définitive 
wr Je fond est intervenue, Je juge saisi reste incompétent ; 
- si le juge de droit commun a rendu un jugement défi
nitif déboutant le spolié, cette décision n'aura autorité de 
chose jugée qu'autant qu'elle aura expressément jugé que 
l'acte litigieux: est intervenu en dehors ~e toute contrainte 
(Sarrarrle ct Tager, 46 Commentaire, § 24). 

Ces principes semblaient être confirmés par la jurispru
dence récente (Trib. civ. Seine, 14 novembre 1947, Gaz. 
Par. 194R, 1, som m. p. 8 ; Strasbourg, 12 novembre 1947 
et Colmar, 16 jrtillet 1947, ibidem, p. g; Acide: Colmm·, 
12 novembre 1947, Meyer, inédit; 27 février. 1948, Singer, 
Gaz. Pal. 1948, 1, somm. p. 43; ·Alger, 7 juillet 1948, 
Cohen, inédit; en matière de faillite : Par·is, 3' Ch., 2

8 sect., 
3o janvier 1948, Gaz. Pal. 1948, 1, p. 1). 

Cependant, à la date du 3o octobre 1948, la Col)r d'appel 
de Paris (36 Ch., 2• sec t.) rendait, dans une affaire Kope· 
loff c/Jouffrand, un arrêt en sens contraire. 

L'espèce était la suivante. L'annulation de la vente du 
mobilier ct du congé donné pour des locaux: d'habitation 
a été demandée, sous l'empire de l'Ordonnance, al\ juge 
des spoliations qui a déclaré la demande irrecevable. Par 
conclusions prises devant la Cour, le .demandeur réclama 
l'application de la loi du 19 juin 1947. Sa demande fut 
rejetée par la Com qui a confirmé l'ordonnance entre-
prise. · 

L'arrêt se base sur deux arguments, à sayoir d'une part, 
que le droit créé par la loi du 19 juin 1947 serait un droit 
nouveau et q1.1e, d'autre part, le défendeur ayant droit de 
~ouleVPr l'exception de juste prix:, ce moyen de défense 
aurait tl1't être examiné par le juge du premier degré avant 
ri \\Ire soumi~ ;\ .la jnridietion d'appel. 

:';on;; ne ponvons pas suivre sur ce trrrain la \.our d'ap
pl'l dP Pari;;. 

La rpH•;;tion peut être examinée à. un double point de 
nte. 

D'aLord, en tant qu'application dans le temps des lois 
nouvelles. A ce sujet, il suffit d'observer que si, aux: termes 
de la jurisprudence de la Chambre civile, << le bénéficiaire 
fln jugement frappé d'appel est en possession d'un droit 
acquis qui ne saurait lui Pire retiré par une loi nouvelle 
promulgut'c au cours dr l'instaner, d'appel, cette loi ftît-
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elle J'ordre public n (3 novrmùre 1941, J.G.P. 42 1 JI, Ijli.'\), 
ce principe est assorti par la Cour suprême d'une n-:,;en c 
capitale : « à moins que Je législatellr ait manif,·..;fé sa 
volonté de déroger à la règle de la non-rétroa<'IÎ\ ilé des 
lois, écrite dans l'article 2 du Code civil ll, Or, par son 
essence même, la loi du 19 juin 1947, tout comnw J'Or
donnance, est une loi rétroactive puisqu'elle esl appelée ù 
régir les situations nées des actes accomplis dans la p\>riodc 
allant du 16 juin 1940 it'la Libération. 

En second lieu, à la lumi!.·re des articles 46.'1 el (j(\5 •ln 
Code de procédure civile. A ce f>ùint de vue, il est évi
dent que demander en instance d'appel l'application de la 
nouvelle loi régissant les mêmes situations juridiques n'est 
pas former une demande nouvelle; l'objet de la demande 
reste Je même; les c-onclusions d'appel n'ajoutent rien il 
CE qui a été demandé en première instance ; les qualités 
du demandeur et du défendeur resll'nt le~ m•\mes. Il ne 
s'agit que d'un moyen nouveau. 

En ce qui concerne la règle des del!X: degrés de juridic
tion, celle-ci n'est ni d'ordre puhlic, ni ünpérative. Elle 
ne signifie nullement que tout moyen it J'appui de la de
mande ou de la défense doive être examin<' préalablement 
par le .juge de première instance. S'il en était, autrement, 
ni des demandes reconventionnelles, ni des conclusions ten
dant à la compensation, ni l'intervention forcée ne sau
raient être admises pour la première fois en appel (V. sm 
l'ensemble de ces questions, l'étude complète de M. Ray
nand, J.C.P. 1942, 1, 291). Or, l'exception de juste prix: 
n'est qu'un simple moyen de défensr. 

Reste à savoir à quel moment doit être opposée l'excep
tion de jqste prix, si le défendeur, qui s'est borné ft con
clure en première instance, sous le régime de l 'Ordon
nance, à l'incompétence du juge ou à l'irrecevabilité de 
la demande, invoque en appel la nouvelle loi. Nous rst i
mans que, dans ee cas, le défendeur, pour exciper du jn,tc 
prix, aura un délai d'un mois, délai qui ama pour point 
de départ l'acte-de procédure par lequel Je demandeur aura 
fait connaître ù &an arlversaire qu'il entend invoqurr la 
présomption de la violence. Tl en sera de même dans le cas 
où le juge de prcmii·re instance, Mjit saisi précédemment, 
est appelé à juger sur la hase de la nouvelle rédaction de 
l'article 11 (V. arrêts pdcités de Colmar et, par analogie 
Paris, 3• CIL, 1er jnill. 1947, Caloire). 

C. ~La Jin de l'nrdnnnanre dn :n nl'ril l!) 11il. 

18. --L'ordonnance a été prorogée it deux reprises. La 
premirre fois, par la loi n° 46-24~w du ~3 rh;cemhre IQ4H 
(.T. O. ::J5 déc. IgHi) ; la see.onde fois, par la loi du I_!l juin 
1947 dont l'article 3 énonce : L'alinéa 1"'' de l'arhrle ~lT 
de l'ordonnance du 21 avril Ig45 est modifié ain~i qu'il 
suit : « La demande en nullité ou en annulation ne sera 
plus recevable après le 1•r décembre 19117 H (:~). 

Il en e;;t ainsi, a fol'tiori, de~ arlions connexes ou acces
soires aux actions en nullité. 

Tout Je monde est d'accord pour reconnaître qu'il s'ag·it 
là d'une forclusion. . 

Cependant, tandis qu'en droit commun on d:ws le do
maine de l'application de l'ordonnance du 14 nmPmhrP 
1944, un demandeur ne saurait Î'lre rclev1' dr la for<'ln~ion 
q1.1e s'il a été emp!'·rhé d'agir par un véritable <'as de fon·e 
majeure (Ca.ss. soc., 11 décembre 19!17, Ga:::. Pal. I(l-'!8, 1, 
58), ou s'il est couvert par les dispositions dl'S loi;; rlr~ 
2<) octobre I<J4o, 22 août et 3o décembœ 1944 (Paris, (i" 
c'11. s11pp., 13 ct 18 décembre 1947, Gaz. Pal. ibidem), il 

(3) Ajoutons que l'article 28 de la loi n° 47-1497 du 13 août 1947 
(J. O. '14 aotit 1947, J. C. P. 47, III, 12446) porte: • le délai fixé 
par l'art. 10 de l'ordonnance n° 45-770 du 21 r.ni1 1945 e~t. pgnlP.· 
ment vrorog(.· jusqn'an trr dé('e!llhre 1947 » 
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m!Til au spolié dunl la 'ilualion e'l l'!'g'JC par les di~posi
lions de l'ordonnance, de faire la preuve '' <JU'il s'est 
trouvé, même sans force majPHI'P, dans J'impossibilité ma
lt;rielle d'agir dans re dt;lai n, ainsi qu'en a di~posé l'ali
nt'a 2 de l'article 21 de l'onlonnaure. 

Cela r;l-sullc du simple fait tJll<', tandi' que J'alint1a 1" 

de J'article 21 a él(· modifi,; par la loi d11 !() juin I!J-'1';, son 
alinra 2 elit resté inchangé. 

Par ailleurs, l'iulerdiction d'introduire, après ·Je r" dé
cembre 1 !)Î7, !Ott le action en nullité ou en annulation en 
Yerlu de J'ordonnance du 21 avril lg45, souffre au moins 
une excêplion : lorsque plusieurs personnes sont tenues 
\Îs-à-Yis ch.! spolié d'une obligation indivisible et si le spo
lié a assigné avant le délai fatal un des coobligés, il pourra 
poursuivre son action contre les autres codébiteurs, même 
aprt·s l'expiration de ce délai (Tri/1. civ. Seine, 7 mai IQjR, 
naz. Pol. 20-21 septembre rg48; par analogie : Cass. soc. 
a fanvier 1948, Gaz. Pal. 1!]48, 1, go). 

Mais à supposer fjlle le spolié n'ait pas agi dans les délai~ 
légaux sans motifs lt1g-itimes, pou.rra-t-il à l'avenir deman
der à la juridiction de droit commun la nullité ou l 'annu
lation des mesures de spoliation Oll des conyentions pa~
sécs au temps de l'occupation sous l'empire de la violenrr a 

La répome affirmative ne nous paraît pas douteuse (Cf. : 
Sarraute ct Tager, 3• commentaire, S 26). · 

Il est certain que l'ordonnance est une loi spt1riale. 
Or, la na lure des lois spéciales n'est pas toujoms la 

même. Les u.nes, romme la loi sur la propriété commer
ciale, ·errent uu droit nouveau ; ce droit disparaît avPt' 
l'abrogation. Les autres, comi:ne les lois dites sur les loyer,, 
ne foQt qu'apporter des modalités nouvelles à l'exerdcl' 
d'un droit déjà existant. Lorsque les lois de celle naturP 
sont supprimées, le droit même ne cesse d'exister Pl peut 
Nre exercé dans les conditions du droit commun. 

L'ordonnance appartient aux lois de la seconde caté;ro
rie. Elle n'a fait que rétablir, sur le terrain tln droit pri·nl, 
les principes fondamentaux en vig-uru.r au rô juin I!).'Jn. 
Pour rendre plus efficace l'action dn spolié, elle a MalJ)i 
des nullitrs cie droit, des présomptions de vio]pnre on rlf' 
mauvaise foi, des règ-les relathcs il la restitution dr~s biens, 
une proddurc simplifiée. 

Toutes ces règ·les resteront sans application i1 partir du 
jour où le 'Jlolié ne pourra plus se préYaloir de 1 'ordon
nan-ct>, mai' il conservera le droit, que rien Jll' peut affec
tt•r, de J'aire yaloir, par des moyens tirl-s du droit commun, 
'es droits jlrivés Yiolés pendant l'occupation (V. par ana
lo;,!ie de motifs : -:1 ÏJ', .4• Ch., 3 mars I!)4R, J.C.P. 1948, 1/, 
~1?.~; adele : Trtb. civ. Seine, rr• Ch., ?1 janvier lt}/tR, 
Cser; 2 mars Ig48, Laingros, inédits). ' 

.\fais il est évident que le juge de droit comh11111 abor
dera les problèmes q1!i lui sont soumis d'une façon Ioule 
c~iffércnl~ de celle dont en ronnaissait le juge flps ~polia
twns. 

Il n_c sera pl_us quc;;tion de nullift'•s de clroit et de pré
somptiOn de vwlence : lrs principes post'·s par les ar!Ît'les 
1 1og ct sniYanls tin Code ch· il visant le vire du consrnle
meJII drnont i\ln' appliqurs en matii·re de wnlrs volon
tain•s Pl le prineipr de 1 'inopposahililt; des acles pa<st;, 
sans droit par drs liers, en matii·ro de ventes forrtlcs. 
. . Tandis qur le jugr des spoliation' devant n:tahlir le spo-

11., tla1~s. St'< droits ~e p!açail ohligaloirnnenl, pom fhrr lrs 
nwdah_les dt• la rest!lu,IJOn, an jnm de la spoliation, ]t'jug-e 
rie dro11 commun !Jendra compte de l'Pnsrmhlt' de la situa
fion au jour dt• la rlemanflf1 on au jour du jugement. JI 
prPndra notamment rn ron;dclflration Jps arlt·~ Jtlgf,]atifs d 
rfglemenlair~s qui ont pu modifier entre tei:nps la situa· 
Iton. Alw;l, 11 pourrn prendre en con~idé.rallon la diRpari· 
~l'ln rlu dmll o.u ll~ll d '1111 loc~l f'fllllnlflfRinl ~ Mf11111 d 'unll 

I. - Dut:TIIl~!'. 

tft•JII:tllde dt' l'l'li< lill dfl'lllt'llf 1 f'III'ÏS, ·•'' 1:/1 .• 1" jui/1.-t 1 !1 '1·"· 
/ù1ven c/l'annier, inédit). 

Il pourra l;!!'alemenl, la n'·iHL<;gTation ~~·,;!alli l'a' tf,. 
1lroil, sc refuser'à Ot'donuer l'expul;don d'un tiers de lu•llllt' 

foi par application tle la maxime H in pari causa 111cliur t•s/ 
t·ausa pn.~sirlcnlis n (Tri/•. cit•. St•inr, 1K" Ch., :>. mars I!) ·,.'\, 

S:ajisur·o). 

I!l· - D'autre part, les dl-eisiom M·flnilhf':< n·Hdncs f'li 
matière de spoliation ont pour cons6qurncp nécrssain~ cl't~n
p•ndrcr nne multitude de proci·s mr Je plan d11 droit I'Olil-

1111111. 

(:·est ainsi que les locataires évincr:s s'allaquPnl aux pro
prirlairr~ des immeuhlPs en leur t!cmandant f!Ps dorninagP-
i nf,:rt·fs. 

Trois décisions, dont de1.1.x rend ucs par le Tri !mn al n, i' 
1lc la Seine et une par la Conr ri 'appel de Paris, ont ,·.,,·. 
publiées (3 décembre I!J~i• Gaz. ]Jr!l. 1!)4R, 1, 3j; 10 11iar.1 
1948, Gaz. Pal. :lj·2R septembre 1!)48; J'aris, rû dt;relllllrt' 
rg47 cité dans la uolc sous Je jugement du :16 juillet 1() 118). 
Elles admettent, en principr, la responsaùililt; du haillrm 
en la basant sur le~ articlf's lji!) f'l II'P du Code chi! f'l 
r·n semblant exiger du haillf•m· f(ll ïl ait. mis )p noun·:•11 
locataire au cclur-anl de la si!J.Jalion, si le locataire pr<;,.,· .. 
dm! était un isra(·lite. 

Il nous parait difficile dt> ~l!Ï\Te cette doctrine, ~JIIS'i 
liÏc11 1lan~ son fondt'JIIcnl jul'idirpH' '[lit' dans sa porlt\• abso-
lue. · 

En effet, l'expu),ioH du nouypau locataire est le fait rl•· 
la législation intcn·enue après la Libération, législation 
dont ni le principe> ni les modalitrs n'ont pu être prt1' "' 

par le bailleur au IPmps de l'occupation. 
Or, les arles de l'antorit(· puhliqur !]Hi impMcnt aux par

ticuliers des prohibitions ou des injonctions rendant impos
sible l'exreution d'une ronnnlion. constituPnt )p ens dr 
force majrnrc qui entraîne la rl-;;nJnlion du contrat ~ans 
tlo'mmage>-inlrrP!s, (~ass. rit•. :1 mars rg'J;, D. P: 1!)48, 
1, 78; Hrq. :>.r fcorter r8jli, JJ. P. IP.jj, r, :\li;; I.ÎI'. 
I7 fél•rier I8li3, n. P. 11163, 1, !)3). Et d'ailleurs, }p cf,:J,j. 
leur contrartnrl n'est tenu que des t!ommagrs-intl-n\ts qui 
ont t11é prévus on que l'on a pu prhoir lors du Pontral, 
lor;;f[IJC cc n'est point par ~on dol que J'ohligation n 'rsl 
pas ext1cntoire (al'l. II5o C. ril'.). :"i on wnt rrtrnir la 
responsabilité du hailleur, il fant donc s(' placrr no11 pas 
-.ur le tPrrain tle la responsahilif(, conlr:ll'IHPIIP, mais o-ur 
t'Piui de la rcspomahilitcl qnasi-dt'·lil'!uP!It•, PH n·ciH•rclwnl 
si le bailleur n'a pas commi.s une fan tf' in cnntra/inllln. 
EnYktgl-c à rf' point de vue, la l'e'fXll1•:thilil<'• tin haillrlll' 
n'est qn'tme question de fait. 

Il est évident, par exemple, que lorsrp1r IPs locaux ;-mil 
devenus vacants 11 la suite d'un ariP arrompli par un 
(( g·érant ]t;gal n, il était de l'ohligalion dn propri1;lnir•· 
de mettre le nouwau locataire f'n ,!.wrtle, la yiolation tJ,., 
droits du locataire ancien riant patente. 

Mais si J'israt'·litc lui-ml-mc a donné cong•\ riPn n'ob][. 
geait le haillrur, en dehors de cirt·omlant·P.'i tonlc•s parti,·lf· 
lihcs, i1 rr1~·éler celte situation an Jll'f'llrnr. 

§ 6. - Les conventions internationales de restitution . 

20. - Dans les parag-raphes qui fll'f:c~drnt. nous aYnn< 

traité la spoliation comme un probll·nw de droit intrn"' 
!\fais la spoliation n'a pas se1j)cmrnt cd aspect. C'r'l 1111 

probll·mc essrnliellPment international. 
JI c't lnfematinnal li un triple point dr 'Ill'. 

D'o.bord, pon·e que l'action iipoliatr!cc de l'ennemi ;.'r-1 
exe1•cée h pen prî·r. dan& tnm )P~ pay~ nrr11r~~ l)fl] lnl ,·qi 
RU1 !lt:' lrOU\'fllilfil ·i.:IU~ fi>li PCIJlll'tJ!e. 



1. - DocTRINE. 

L11 ,uitL', patTe <fliC les bien,; "pulié:; ont 0[,~ Jeplacé.,, .<Ill' 
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c ]arge él'hcllc, du territoire pillé, soit. sur le territoire 

d'un !'a~'i neutre, soit '-Ill' le tetTitoire d'un autre pays 
occuJ><\ soit sur le lenituire enuemi lui-mème. 

Enfin .. parce que les biens, droits et intérêt:; tl 'un res
'l)rli,,<llll d'uu dt•s Etab onl pu ètre spoliés wr le tcrri
t11ire d'un autre Etal. 

Ile 1JU111l>reux t'tHt!lil,; uai,;:;enl dt• t·ellt• silualiun el le 
ri·;.dt·IIH'til judil'iaire de l't'S cuullih s\1\i•rc parliculii~re
JliCIII difficile : d'une part, parce que la législation répa
ratrice des spoliations diffère essentiellement d'un pays ù 
j'autre; d'autre part, parce que l'efficacité des décisions 
J'un juge national en dehors de son territoire est nécessai
rcnlent sub~rdonnt5e ù J'exequatur dans les pays où ces 
décbiom don·cnl être exécutées ct que la procédure d'exe
quatur resle, en celle matière, soumise aux règles de droit 
commun a' ec toutes leurs lenteurs et complications. 

Ce> difficultés s'accroissent dans l'hypothèse où le Lien 
transféré dan~ un autre pays a échoué entre les mains de 
l'Elat -- qtl'il s'agisse d'un Etat alli<~, w~utre ou ennemi 
(la cho,;e s'est n1c dans ]fi pralir1uc). 

~\us:;i bi eu, certaines questions de restitution ont-elles 
été réglées· ces derniers lemps par voie de traités interna
tionaux ou d'accords diplomatiHues. 

li fallaH s'af:_Lcndre, en premier lieu, ù ·ce que le pro
blè·mc fùt soulevé cl résolu dans le.s traités de paix. 

Effeetivement, les traités intervenus avec l'Italie la Bul
garie, la Rou·manic, contiennent des clauses conc~rnant la 
reslilulion des. Liens enlevés et qui sont ù peu près iden-
1iqnes. Les traités en question ne stipulent aucun droit 
direct au profit des ressortissants des Etals contractants : 
la restitution est une question 1t régler entre ces Etals. Le' 
traités ne font aucune distinction entre les biens enlevés 
suivant la personnalité du propriétaire dépossédé : doivent 
èlre restitués les biens ayant appartenu tant à l'Etat qu'aux 
particuliers. Les traités ne visent pas les Liens ayant été 
enlevé: par des rcssm:tissants ennemis, mais seulement par 
les pwssances enncm1cs elles-mêmes, it condition que l'en
lèvement ait eu lieu par force ou par contrainte. Ils ne 
sont applicables l!u'aux biens identifiables. La charge de la 
preuve de l'ic!cnlité et de la propriété des objets enlevés 
mcom l,c au Gouvernement requérant ; ce sont les Gouver
nements adverses qui doivent apporter la preuve que le 
l>ien n'a pas été enlevé par for.re ou par contrainte. 

Si, dans des cas particuliers, il est impossible ù un Gou
~~cr~te.ment _d'~ffecluei: la _restitution d'objets présentant un 
mte~·et art1st1que,. lnslonque ou archéologique, qui font 
partie du patnrnome culturel de la Nation Unie du terri
t?ire de laquelle ces. objets ont été enlevés par les ressor
t~ssa~ls, les autorités ou les armées de l'Etat tenu à la rcs
lilulwn, cet Etal s'engage ù remettre à la Nation Unie inté
ressée des objets de même nature ou d'une valeur sensible
ment équivalente it eelle des objets enlevés. 

L'ne disposition sp<;t'ialc des trait<~s maintient l'oblio-alion 
de re,lilulion <r quelles qu'aient été les transactions'" ulté
ncurcs par lesquelles le détenteur aduel de ces biens s'en 
c,J a,suré la possession n. 

Les lrait{•s _aYec la llu.lfmric el hi Houinauie ne pré,~oienl 
a_l~t:une I'rocedurc de règ-lement. Jcs conflits c11 cette ma
!Je_re. Par contre, le traité avec l'Italie (al'i. 83) soumet les 
li Liges éYenluels h la décisio11 d'une -commission parilain• 
l~t~parlagée, le cas échéant, soit par des ressortissants d'Etat~ 
liers. d~signés bllivant une procédure spéciale, soit par le 
serreta1re de 1'0.:\'.ll. 

I.e traité lnlenenu k 20 novembre 19~6 entre la France 
;-t la Tché~os]oy_aquic (J. O. 15 janvier .19~8) est plus large 
;t lll~ rerlam pomt de vue. Il prévoit le rapatriement obli
galoJre Cil France de !tJ!lS les biens français lransrérés par 
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le~ Allentatllh cil lcltéco,;luva<JUie el le rapatriement obli
gatoire en Tchécoslovaquie des biens LchécoslovaflUCs trans
férés par le3 Allemands en France et dans la zone fran
çaise d'occupation en Allemagne et en Autri-che. Aucune 
condil.ion de force ou de violence n'est prévue. ~ 

Celle convention, ainsi que les traités précédemment 
vises, ne stipulent aucun droit en faveur des ressortissants : 
la restitution réciproque s'effectue entre les Etats. 

Quelle est donc la procédure à suivre par les particuliers 
pour entrer en possession de leurs biens rapatriés en vertu 
desclils traités ? 

Il est certain qu'en premier lieu_, la procédure judiciHire 
leur est ouverte. Suivant le cas, les propriétaires dépossédés 
peuvent se baser soit sur les dispositions du droit commun 
soit sm· celles des ordonnances du 21 avril 1945 et du () jui~ 
19~5. Il n'est pas douteux qu'en cas d'application d~ l'or
donnance du 21 ani! 19~5, ils pourront être releYés de la 
forclusion si les objets pillés ne sont rapatriés tfu'après 
l'expiration des délais indiqués ci-ùesw.s. 

Mais, parallèlement, la réglementation actuelle a institué 
une procédure adminislralive. 

Cc sont les décrets des 22 juin 1g4G (J.C.P. !16, llT x 1 Iü'j) 

e~ 29 oct. 19l7 (J.C.P. 4;, lll, 12713) qui règlent 'a ques
tiOn. Ces décrets confient la 'rni~sion de reslilulion it l'Of
fice des Biens el Intérêts prhés. En principe, seuls <·eux ltui 
ont fait la déclaration prescrite par l'article r'r de l'arrêté 
d'u 16 avril 1!Jl5 (J.C.P. I9l5, Ill, 9477) sonl recevables ù 
demander la restitution. Cependant,· une commission in lcr
m~r~is!érielle instituée_ par l'article 5 peut relever le pro
pnelarre de la forclusiOn. Le propriétaire doit justifier avoir 
été dépossédé par contrainte (art. 4) .. Celle dépossession 
s'entend, ainsi qu'il résulte des arlicles 6 et 7 du décret 
du 29 octobre 1 g4 7, aussi bien des actes de disposition 
accomplis d'autorité que des conventions volon laires en la 
forme. Si l'acquisition des biens rapatriés a été faite moyen
nant un juste prix, la remise du hien au propriétaire n'est 
effectuée qu'après avis favorable donné par la Commission 
interministérielle visée ci-dessus et apri:-s versement inté
gral au Trés~r, par le propriétaire, des sommes qu'il avait 
reçues en paiement de son bien et sans qu'il puisse pré-. 
tendre à une compensation à quelque titre ql!e ce soit. Bien 
qu'aucune publicité individuelle ou collective des biens 
rapatriés ne soit prévue, le décret du 29 octol.Jt·e 19~7 ·dis
pose dans son article 9 : · , 

« ... les bie_ns do?t le~ pr~priétaires n'ont pas été identifiés 
dans Jes tr01.s ~OIS qm· ~~!Vent. le~r raratriement, de même 
que ceux qm n ont pas eté restitues pour quelque cause que 
ce soit, sont remis par l'Office des Biens et Intérêts privés 
aux organismes compétents, afin d'assurer la liquidation 
sans délai, au profit du Trésor. > ' 

On peut s'étonner qu'en absence de tout texte léo·islatif 
u.n simple d~re~ ail pu décider cette expropriatlon de~ 
!liens de pat:LH'ul!ers, alm'3 surtout que l'article 2 prévoit 
ql!e la restitution sera faite sans préjudice de toute décision 
judiciaire rendue en application des textes relalifs ;, la spo
liation. 

Il est clair, en effet, qu'mt simple décret ne saurait appor
ter une modification quelconque;\ l'ordonnance du ::\1 avril 
1~!,5 ?!.! à celle du 9 juin I\l!,5 tfllÎ, t(Jufcs deux. ont forrc 
de lm. 
. S'il_ est impossible de trom·er dans la loi in leme une ju~

!Ifical.wn quelconque de la disposition dl· l'ar·ticlc g, on ne 
sa11rart non plus la chercher dans 'le droit inlemational 
aucun des t.railt~s en question n 'allribuant it 1 'Etat allié l~ 
propriété des biens récupérés. L'Etat aait en effet comme 
représenl~nt les intérêts collectifs de ~es' ressortis~ants ; il 
ne pouvait, en dehors d''une expression précise de la Yolonll; 
du législaleur, opher une cxproprialion dt• ll'Hr"' hi"n"' ,;ans 
indemnité. 


